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Découvrez 
nos formules

abo.riviera-chablais.ch

L’Alpine Zipline de Gryon, conçue initialement pour une durée tem-
poraire, vise à être pérennisée. Mais les opposants ont l’ambition de 
freiner l’élan de cette attraction touristique de 700 mètres de long.
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SANTÉ� P.17

La Veveyse attire de  
nouveaux médecins

En matière de soins, la région 
parvient à tirer son épingle 
du jeu. Le réseau de santé du 
district réussit à convaincre des 
spécialistes de s’y installer.

ASR� P.05

Clément Leu, nouveau 
patron des feux bleus

Le directeur de l’Association 
Sécurité Riviera (ASR) a pris ses 
fonctions le 1er octobre 2025. 
L’occasion de tirer un premier 
bilan après 100 jours d’activité.

ÉCONOMIE� P.20

Brasseurs vaudois 
d’une seule voix

Le Bellerin Michael 
Dupertuis (devant) 
pourrait devenir 
le premier président 
de la nouvelle faîtière.
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Rallye
Goût

Château-d’Œx
le 21 février 2026

A la nuit tombée, chaussez vos raquettes ou vos chaus-
sures de marche et venez déguster les produits 
du terroir du Pays-d’Enhaut, en famille ou entre amis !

rallyedugout.ch

Achat de bijoux, or,  
montres et argenterie
Lors du test comparatif à la RTS, 
nous sommes sortis 1er au niveau 

prix, sérieux et honnêteté en
Suisse romande.

Résultat sur www.bijouxor.ch

Atelier de bijouterie, Yves Rochat
Tél. 021 981 2001 – www.bijouxor.ch

P.11

Xavier  
    Crépon

Google et les 
bonnes choses 

Do the right thing. 
«Faites la bonne chose.» 
Avec ce slogan adopté 
il y a 10 ans, le géant 
américain Google ré-
affirmait son intention 
d’œuvrer pour le bien 
du monde. En théorie, 
pourquoi pas. Voyons 
cela dans la pratique. 
Vendredi soir. Après 
cinq heures de voi-
ture, Frank et sa petite 
famille se réjouissent 
d’échapper à la grisaille 
de Stuttgart pour une 
semaine de ski dans les 
Alpes vaudoises. Les 
voilà donc sur l’A12, 
peu avant 
Châtel-Saint-Denis. 
Un coup d’œil sur Goo-
gle Maps et… scheisse: 
le GPS leur annonce un 
bouchon monstrueux à 
la jonction avec l’A9. 
L’application mobile 
leur propose un itiné-
raire alternatif. Il leur 
faut sortir de l’auto-
route pour la reprendre 
à Montreux. À la clé, 
quelques précieuses 
minutes arrachées au 
terrible embouteillage. 
Frank et sa famille s’en-
gagent alors sur la route 
cantonale pour une dou-
zaine de kilomètres. Et 
ils ne sont pas les seuls: 
avant et après eux, des 
centaines d’autres vé-
hicules optent pour ce 
«raccourci», le long du-
quel se forme bien vite 
un autre bouchon. 
Et c’est ainsi que chaque 
vendredi soir, certains 
villages de la Riviera su-
bissent en leurs cœurs 
le bruit et la pollution 
d’un trafic congestionné. 
La «bonne chose», vrai-
ment? Les algorithmes 
de Google en sont 
convaincus. La popula-
tion, un peu moins. 

L’édito de
Rémy Brousoz

Lô photographie
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Cet animal  
près de  
chez vous

Une belliqueuse impératrice

Cessez immédiatement ces vocifé-
rations! On ne dérange pas impu-
nément une souveraine au repos. 
Et si vous me traitez encore une 

fois d’araignée-crabe – sous prétexte que 
mes deux paires de pattes avant vous 
évoquent les pinces d’un vulgaire tour-
teau – cela va barder pour votre matricule! 
Regardez bien mon dos! Je porte le sceau 
de toutes les promesses, l’empreinte des 
conquérants, le bicorne de Napoléon Ier, 
esquissé sur un fond de soleil levant. C’est 
autre chose que vos doudounes tristes qui 
rappellent la silhouette d’une larve tra-
pue…  Ne cherchez pas de bourrelets sur 
mon corps de guerrière. Mon abdomen 
rond est la marque de mon triomphe… 
sur les mâles. Mes 7 millimètres de pres-
tance ridiculisent leurs 4 millimètres de 
platitude. Nonobstant leur petitesse, ils 
restent nécessaires à la construction des 

bataillons de la relève. Leurs risibles toiles, 
qu’ils bâtissent dans le but d’y déposer 
une goutte de leur semence, m’émeuvent, 
parfois. Cette larmichette finit dans leurs 
bulbes copulateurs et servira lorsqu’ils les 
introduiront dans mon épigyne. Toute-
fois, ces envahisseurs, qui livrent bataille 
dès le mois de mai, ne feront pas long 
feu. Fin juillet, les combats prendront fin. 
J’en aurai alors consommé certains. Un 
soldat reste un soldat. Sans une géné-
rale, il demeure inutile. Seule ma progé-
niture martiale compte. Ah… je suis lasse. 
J’ai chassé à l’affût tout l’été, je récupère 
désormais sous un tas de feuilles mortes. 
Je récupérais pour être plus exacte, 
puisque vous avez eu la maudite idée de 
le déplacer! Vous volez à présent mes 
réserves, tandis que mon métabolisme vit 
au ralenti. Embusquée, j’attendais patiem-
ment une température clémente pour 

repartir à l’assaut des insectes. Chez moi, 
point de froufrous superfétatoires. La toile, 
c’est bon pour les mâles! Je capture ma 
pitance camouflée dans les fleurs. Quand 
ma victime s’approche, je l’attaque sans 
tergiverser. Mon venin la paralyse instan-
tanément. Et je ne me repais que des plus 
empâtées que moi. Une thomise globu-
leuse (la fameuse araignée Napoléon), voit 
toujours grand! Je vous laisse capituler, je 
retourne à mes rêves bellicistes. Si vous 
campez ici, je risque de venir occuper 
votre logis! Donc rompez! 

Une chronique de 
Virginie  
Jobé-Truffer 

Sur son dos, 
l’araignée Napoléon 
porte un bicorne 
esquissé sur un 
fond de soleil 
levant.
|  Wikimedia
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d’chez nous

Voici l’histoire d’une sortie do-
minicale. Une petite balade en 
forêt, à slalomer entre les cail-
loux, les plaques de verglas 
et les copeaux de bois. Le ciel 
brûle, et à peine la pénombre 
installée, allongeant les sil-
houettes des arbres, qu’un 
hululement résonne dans les 
bois. Des cris «mordiaux» – un 
terme du patois pour signifier 
des cris effrayants – qui ont 
fait «apeur», du patois «fére 
apouêre», à tout le monde. L’un 
de ces marcheurs du dimanche 
pointe alors une haute branche 
de sa lampe de poche et révèle 
un magnifique «loutsèrou», qui 
n’est rien d’autre qu’un hibou 
en patois fribourgeois! NDE

Source: «Fribourgeoiseries, des 
mots en scène», Yves Schaefer, 
Editions Cabédita, 2022.

Le mot 

Arrêt sur image
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En fin de journée, Marissa Ir-
vine s’apprête à récupérer son 
fils Milo, âgé de 5 ans, après une 
journée de jeux chez Jenny (Da-
kota Fanning), une autre maman. 
Mais lorsqu’elle arrive à l’adresse 
indiquée, la femme qui lui ouvre 
la porte n’est pas Jenny, n’a ja-
mais entendu parler d’elle, ni de 
Milo. Il devient vite évident que 
personne n’a vu son fils depuis 
que sa nounou est venue le cher-
cher à l’école. Débute alors pour 
Marissa et son mari Peter (Jake 
Lacy) le pire cauchemar de tous 
parents: la recherche désespérée 
de leur enfant.
Tous les rouages narratifs s’en-
clenchent et s’imbriquent rapide-
ment et sans heurts. Si le montage 
est extrêmement tendu, l’intrigue 
ne lésine pas pour autant sur les 
répercussions émotionnelles de 

ce drame. Une riche galerie de 
personnages, tous autant sus-
pects les uns que les autres, se 
dévoile petit à petit. Des relations 
complexes, propices aux fausses 
pistes.
Créée par Megan Gallagher, cette 
mini-série adapte le roman épo-
nyme de l’écrivaine irlandaise 
Andrea Mara, auteure de thrillers 
à succès, paru en 2021. 
«All Her Fault» entremêle plu-
sieurs thèmes populaires des sé-
ries télévisées: le phénomène de 
l’aisance financière de la classe 
moyenne américaine, les protec-
tions qu’elle offre tout comme ses 
dérives; et le prix que les femmes 
paient pour concilier maternité et 
vie professionnelle. Il est rare que 
tous ces éléments soient équili-
brés, sans tomber dans le mora-
lisme. «All Her Fault» se distingue 

par son enquête ficelée et ses 
personnages tout en nuances. 
Si le diable se cache dans les 
détails, ce thriller accorde 
une attention particulière aux 
subtilités psychologiques et 
comportementales de ses 
protagonistes. Des efforts 
supplémentaires qui le dis-
tinguent d’autres produc-
tions du genre, trop sou-
vent stéréotypées. «All Her 
Fault» est une œuvre tout en 
finesse, où les graines soi-
gneusement semées portent 
leurs fruits. 

Informations: 
Cette mini-série inédite de 
8 épisodes est disponible 
en intégralité du 25 
janvier au 24 février 2026 
sur Play RTS.

« All Her Fault», 
ou l’inexpiable tare maternelle

Jongler entre le dentiste, les transports scolaires, le travail et le gâteau d’anniversaire.  
Ce thriller dévoile l’aliénation des mères, pour toujours coupables. Captivant.

Par Noémie Desarzens

Tetcheu 
ce loutsèrou !
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Yvorne
Du choix pour les Vuargnérans 

Il y aura six candidats pour cinq postes à la 
Municipalité d’Yvorne, à laquelle ne prétendront ni le 
syndic Edouard Chollet ni Eric Minod, démissionnaires. 
Aux sortants Maxime Isoz, Jean-Luc Berdoz et Claire 
Glauser s’ajoutent sur la liste d’Entente communale 
Guy Stalder, Séverine Tissot et Urbain Girod. Pour le 
Conseil communal, 43 noms seront au choix pour les 
35 places à prendre. KDM

La gauche rebrassera-t-elle les cartes ?
La Municipalité bellerine 

s’apprête à entrer dans une 
phase de recomposition mar-
quée. En juin, l’Exécutif accueil-
lera en effet au minimum quatre 
nouveaux visages. Sur les 7 
municipaux actuels, seuls trois 
briguent un nouveau mandat: le 
syndic Alberto Cherubini (PS), 
Emmanuel Capancioni (PLR) 
et Michael Dupertuis (Avan-
çons-Ouverture). Ils devront 
composer avec une concurrence 
soutenue, puisque douze candi-
dats sont en lice, avec un affron-
tement de blocs politiques: 4 
candidats de gauche, 4  bour-
geois, 4 centristes. Au vu des 
appétits, un retournement de la 
majorité est probable.

Pour cette nouvelle légis-
lature, la gauche espère bien 
reprendre du poids à l’Exé-
cutif en récupérant le siège 
socialiste perdu en 2021. L’al-
liance Rose-Verte, regroupant 
le Parti socialiste bellerin, les 
Vert.e·s et le POP, propose un 

ticket de quatre candidats: Chris-
tophe Simeon, Gaëlle Valterio, 
Paul Schoop et le syndic sor-
tant Alberto Cherubini. Un choix 
fondé sur «des profils expérimen-
tés et reconnus, mais aussi des 
forces  nouvelles, dont les com-
pétences multiples permettront 
de répondre aux défis actuels 
de Bex». Cette alliance souhaite 
retrouver une représentation «à 
la hauteur du poids électoral et de 
l’engagement de nos partis dans 
la Commune». 

Premier candidat écologiste
Les Vert·e·s franchissent par ail-
leurs une étape symbolique en 
présentant, pour la première 
fois, une candidate à la Muni-
cipalité: Gaëlle Valterio (à l’ex-
ception de la complémentaire 
de 2018, où Pierre-Yves Pièce 
s’était présenté pour remplacer 
Pierre Dubois). Quant à la syndi-
cature, la gauche espère la voir 
rester entre les mains du socia-
liste Alberto Cherubini au nom 

de la «continuité indispensable 
pour mener à terme les projets 
structurants de la prochaine 
législature».

Maintenir la majorité du 
centre-droit
Avançons-Ouverture, actuel-
lement majoritaire avec trois 
sièges, espère préserver son 
rôle de pivot au sein de l’Exé-
cutif en proposant un ticket à 
quatre, réunissant le municipal 
sortant Michael Dupertuis, la 
députée Circé Fuchs, Sandrine 
Moesching-Hubert et Marc Mun-
dler. «Il s’agit d’une liste dont 
la complémentarité permet de 
répondre aux attentes d’un large 
panel d’électeurs», détaille David 
Fankhauser, chef de parti. 

À droite, l’objectif est de 
conserver les acquis en main-
tenant les trois sièges actuels 
(2 PLR, 1 UDC). Baptiste Gué-
rin tentera ainsi de défendre le 
siège PAI-UDC, laissé vacant par 
Pierre-Yves Rapaz, qui quitte la 

Municipalité après de nombreux 
mandats, de 2002 à 2006 puis 
dès 2011. Alors qu’en 2021 deux 
noms figuraient sur la liste UDC, 
le chef du parti fait cavalier seul 
et revendique un positionnement 
plus marqué du côté du Parti des 
paysans, artisans et indépen-
dants (PAI). Le PLR, de son côté, 
aligne deux candidats aux côtés 
du municipal sortant Emma-
nuel Capancioni: Anna Russo et 
Philippe Sarda. Le parti mise sur 
un «trio complémentaire» pour 
«poursuivre le travail engagé au 
service de la Commune». 

En parallèle, la compéti-
tion s’annonce tout aussi vive 
du côté du Législatif. 100 can-
didats, répartis sur cinq listes, 
briguent les 60 sièges à pourvoir. 
Plusieurs municipaux sortants – 
Jean-François Cossetto (Av-Ouv), 
Carmen Dubois (PLR) et Pierre-
Yves Rapaz (UDC) – ont choisi de 
poursuivre leur engagement en 
proposant leur candidature pour 
le Conseil communal. LME

Le Forum 
à l’offensive

Belle bataille en vue à Ley-
sin pour les places de la légis-
lature «post-Udriot». La fin de 
carrière politique de l’emblé-
matique syndic PLR-Entente 
Jean-Marc Udriot ouvre en effet 
de nouvelles perspectives pour 
les «outsiders» et la «formule 
magique» des dernières légis-
latures (3 PLR-Entente leyse-
noude, 1 Forum et 1 Mouvement 
indépendant de Leysin) a poten-
tiellement du plomb dans l’aile. 

Le Forum, à sensibilité de 
gauche, entend faire valoir ses 
valeurs dans des dossiers aussi 
sensibles que le tourisme quatre 
saisons et la mobilité en station. 
La formation tentera a minima 
de confirmer son siège actuel en 
Municipalité (celui du démis-
sionnaire Daniel Nikles), mais 
avec l’intention d’en obtenir un 
second. D’où son ticket à trois: 
Joan Gallmeier, Elliott Hébert et 
Luc-Etienne Gagnebin. 

Pour conserver sa majorité 
quasi historique à l’Exécutif 

(ainsi qu’au Conseil communal) 
l’Entente leysenoude propose ses 
deux sortants Laurence Habeg-
ger et Jean Philippe Ryter, plus 
l’actuel conseiller communal Phi-
lippe Tauxe. De son côté, le MIL, 
en proie à des difficultés de recru-
tement, part à deux pour conser-
ver son siège municipal, avec le 
sortant Pierre-Alain Dubois et le 
commerçant Bertrand Chauvy. Au 
Conseil communal (composé de 
45 membres), la tâche s’annonce 
ardue: sa liste ne compte que cinq 
noms pour onze sièges actuel-
lement. Celles de ses concur-
rents sont bien garnies: 26 pour 
le Forum (13 membres au Conseil 
communal) et 38 pour l’Entente 
(21). Les résultats du 
premier tour 
diront si la 
syndicature 
est à risque 
p o u r 
l ’ E n -
tente.
KDM

Le PLR armé 
pour résister

À Ollon, le PLR part en rang 
serré pour défendre ses acquis 
(quatre municipaux sur sept 
et 32 conseillers communaux 
sur 70). Outre ses cinq candi-
dats à l’Exécutif (les quatre sor-
tants Patrick Turrian, Sally-Ann 
Jufer, Caroline Ganz de Meyer, 
Gilbert Freymond, plus Georges 
Crausaz), le parti présente une 
liste cossue de 58 noms pour le 
Conseil. À voir, selon les résul-
tats du premier tour, s’il tentera 
de récupérer son cinquième 
siège perdu en cours de législa-
ture au profit du Parti socialiste 
(Julia Macheret pour le démis-
sionnaire Nicolas Croci Torti). 

L’alliance de gauche 
Vert.e.s-PS (dont les listes 
sont apparentées) entend au 
contraire continuer de «rééqui-
librer» les forces à l’Exécutif. Le 
parti à la rose veut confirmer ses 
deux sièges (avec Julia Mache-
ret et Céline Pini pour reprendre 
le poste de la démissionnaire 
Diane Morattel), ses alliés, faire 

élire leur candidat Léonard Farine, 
dont l’éventuelle victoire permet-
trait au parti écologiste de récupé-
rer le siège perdu lors des élections 
de 2021. 

Avec un ticket à deux (le sortant 
Philippe Pastor et Oscar Bonzon), 
l’UDC n’aura pas la tâche facile pour 
conserver son fauteuil, mais part 
confiante avec une liste bien dotée 
et rajeunie au Conseil communal. 
L’équation comptera par ailleurs 
une inconnue supplémentaire 
avec la nouvelle formation «Appel 
citoyen du Cham’» (pour Chamos-
saire). Celle-ci portera la candi-
dature de Sébastien Maillard à la 
Municipalité. Cet ancien conseiller 
communal PLR, très médiatisé ces 
dernières semaines dans le contexte 
de l’incendie de Crans-Montana, 
lui-même étant grand brûlé, por-
tera les couleurs d’un groupe «sans 
étiquette politique». Pour le Conseil 
communal, sa liste compte sept 
noms, celles du PS 12 (10 membres 
au CC actuellement), des Verts 14 
(15) et de l’UDC 24 (13). KDM

Bex

Leysin Ollon

Chablais : un premier tour musclé !
Nous vous présentons sur deux semaines les enjeux électoraux des Communes du district d’Aigle. 
À Bex, Ollon et Leysin, l’affrontement gauche-droite s’annonce engagé, la première cherchant à 
grignoter quelques parts du pouvoir. Ambitieux, les Verts seront-ils récompensés? Présentation.

Ormont-Dessous
Il manque un candidat

Souci d’effectifs à Ormont-Dessous. Les citoyens 
n’auront que quatre prétendants au choix pour les 
cinq sièges municipaux, ce qui signifie qu’il y aura 
automatiquement un deuxième tour. Aux candidatures 
de la syndique Gretel Ginier et des deux autres sortants 
Raphaële Brugger et Clément Dupertuis s’ajoute 
celle d’Isabelle Raya. Rémy Fischer et Marcel Borloz 
avaient annoncé ne pas se représenter. Pour composer 
le Conseil communal de 35 membres (qui évolue 
actuellement à 32), 43 noms se répartissent à moitié-
moitié sur deux listes (une première!), l’une d’Entente, 
l’autre baptisée «Libre et Solidaire». KDM

Ormont-Dessus
Il y aura match pour la Municipalité

Trois sortants et trois nouveaux se disputeront les 
cinq postes de la Municipalité d’Ormont-Dessus le 8 
mars prochain. Nicole Tougne-Genillard, Jean-Marie 
Schlaubitz et François Genillard tenteront de rempiler, 
tandis que Nicolas Pittet, Amanda Grogg et Samuel 
Remy essaieront de faire leur entrée à l’Exécutif. Le 
syndic Christian Reber et Dario Pernet ont pour leur 
part décidé de mettre un terme à leur engagement 
politique. Il y a abondance de biens également pour le 
Conseil communal avec 67 candidats pour se disputer 
les 50 places disponibles. KDM

Gryon
Pléthore de candidats à l’Exécutif

Pas de problème d’effectifs à Gryon pour ces 
élections. Ils ne sont pas moins de neuf candidats 
pour cinq postes à l’Exécutif, dont trois sortants: le 
syndic Pierre‑André Burnier, Pierre-Etienne Cherix 
et Stéphane Jaymes. Leurs adversaires seront Yann 
Schwenter, Mégane Raball, Cristina Le Jeune Giacobbi, 
Thomas Giaquinto, Nicolas Pellaton et Henrik Thorlund. 
Les municipaux Eric Chabloz et Grégoire Perrin ne 
rempilent pas. Au Conseil communal, ils seront 52 sur 
la liste d’Entente pour une assemblée à 35 membres. 
KDM

Lavey-Morcles
Huit prétendants à un siège

À Lavey-Morcles, les cinq municipaux en place 
se représentent: le syndic Mario Da Silva, Pearl 
Macherel, Olivier Chesaux et Johan Wyder sur une 
liste PLR et Pascale Hauswirth Raoux sur celle de La 
Relève Roccane. Les citoyens auront tout de même 
le choix puisque trois autres noms apparaîtront sur 
leur bulletin: Benjamin Levaux et Serge Bochatay 
(PLR), ainsi que Nadia Gonçalves-Morisod (Relève 
Roccane). Les deux listes s’affronteront pour le Conseil 
communal, avec 41 noms au total (pour 30 places). 
KDM
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AVIS D’ENQUÊTE  
COMMUNE DE MONTREUX

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE (P)
Enquête publique ouverte : du 28.01.2026 au 26.02.2026
Compétence : (ME) Municipale Etat Réf. communale :  15511
No CAMAC : 238652   Parcelles :  5814 5958  
Coordonnées (E / N) : 2561430/1142320 No ECA :  6008a
Nature des travaux :   Rénovation totale, Réfection de la promenade et du 

mur de soutènement du Caux Palace.
Situation :  Rue du Panorama 2, 1824 Caux
Note de Recensement Architectural : 1
Propriétaire :   FONDATION CAUX INITIATIVES ET CHANGEMENT  
Auteur des plans :  DIND ALEKSIS KALK ARCHITECTURE SÀRL  
Demande de dérogation :  art.14 al.1 LPrPNP (demande de défrichage pour les 

besoins du chantier) bases légales d’octroi : art.15 al.1 
let.c LPrPNP et art.19 al.1 RLPrPNP.

Particularités :   Le projet implique un défrichement de 600 m2 
Le projet implique une atteinte à un biotope 
L’ouvrage est situé hors des zones à bâtir 
L’ouvrage fait l’objet d’une demande de protection

Le dossier peut être consulté au Service de l’urbanisme

AVIS D’ENQUÊTE  
COMMUNE DE MONTREUX

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE (P)
Enquête publique ouverte : du 28.01.2026 au 26.02.2026
Compétence : (ME) Municipale Etat Réf. communale :  15251
No CAMAC : 243257   Parcelle :  3810 
Coordonnées (E / N) : 2557526/1143812 No ECA :  7265 
Nature des travaux :   Transformation(s), Le projet a pour objectif de 

rénover l’enveloppe thermique d’un immeuble 
d’habitations et son système de production de 
chaleur afin de correspondre aux normes et aux 
réglementations en vigueurs. Les transformations 
prévues sont l’ajout d’un isolant périphérique (finition 
enduit minéral) ; remplacement de l’ensemble 
des menuiseries extérieurs (mêmes dimensions) ; 
rénovation de la toiture avec installation de panneaux 
photovoltaïques. Stationnement existant = 31.

Situation :  Rue des Vaudrès 24, 1815 Clarens
Propriétaires :   M. Wehrli Jean-Raymond et M. Da Moura Michael ; 

Fondation de Prévoyance Skycare 
Auteur des plans :  SIMON PIERRE-ERIC, PROCESSUS IMMOBILIER 
Particularités :   Mise à l’enquête du degré de sensibilité au bruit, 

de degré : 3

Le dossier peut être consulté au Service de l’urbanisme
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Pub

Un restaurant de 150 places  
se dessine au cœur du château
La Tour-de-Peilz

Après le refus 
populaire de 2021, 
un nouveau projet 
d’établissement vient 
d’être mis à l’enquête. 
Il doit prendre place à 
côté du Musée suisse 
du jeu.

Rémy Brousoz�  
rbrousoz@riviera-chablais.ch

Il pourrait accueillir 150 per-
sonnes, dont une centaine sur la 
terrasse en bord de lac à la belle 
saison… Le projet de café-restau-
rant prévu au cœur du Château 
de La Tour-de-Peilz fait son grand 
retour. Plus de 4 ans après le refus 
en votation populaire de l’instal-
ler dans l’ancien donjon – c’était 
en novembre 2021 – le futur éta-
blissement a été revu et déplacé. 
C’est dans le «corps de logis», côté 
Vevey, qu’il est envisagé. Il voisi-
nera ainsi avec le Musée suisse 
du jeu, installé dans l’aile est du 
bâtiment depuis 1987. Un choix 
qui résulte d’un atelier participa-
tif organisé en 2024. 

Son ouverture est espérée 
idéalement pour l’été 2027. A-t-on 
une idée de l’exploitant et du type 
de cuisine qui y sera proposée? 
«Pour l’heure, il est encore trop 
tôt», répond Yves Roulet, chef du 
Service domaines et bâtiments 
de La Tour-de-Peilz. L’exploita-
tion du lieu devrait faire l’objet 
d’un appel d’offres. «Sa vocation 
sera d’être accessible toute l’an-
née et à tout le monde, précise 
le responsable. Lorsqu’on voit 

l’engouement rencontré par les 
terrasses provisoires ces derniers 
étés, on peut imaginer que ce res-
taurant est attendu.»  

Le musée devra fermer
Mais avant cela, d’importants tra-
vaux d’aménagement et de réno-
vation doivent être réalisés. Pas 
moins de 4,2 millions de francs 
seront investis dans la partie du 
château qui accueillera le futur 
restaurant. Une enveloppe qui 
sera aussi utilisée pour  rénover  
les locaux du Musée suisse du 
jeu. L’institution devra d’ailleurs 
fermer ses portes pour une durée 
de 12 à 18 mois dès l’automne 
2028, soit le temps des travaux. 

«C’est un défi patrimonial, sou-
ligne Yves Roulet. On doit être pré-
cautionneux lorsqu’on intervient 
sur un tel bâtiment.» Le château 
est classé en note 1 au recensement 
architectural vaudois. Parquets 
anciens, poêles ou ferrements 
seront ainsi gardés et restau-
rés si besoin. «En revanche, tous 

les matériaux et couches incon-
grues apparues au fil des dernières 
décennies seront éliminés pour 
retrouver l’aspect originel.» 

Autre élément prévu dans le 
cadre de ce projet: la réalisation 
d’un édicule extérieur, en bor-
dure d’esplanade, côté Vevey. 
Devisée à quelque 260’000 
francs, cette petite construction 
adossée au mur extérieur sera 
utilisée uniquement en été. Elle 
doit faciliter le service des bois-
sons et de petite restauration sur 
la terrasse.

Ces travaux sont mis à l’en-
quête jusqu’au 19 février. En 
parallèle, le Conseil communal 
devrait se prononcer le 11 février 
sur une enveloppe globale de 
8,9 millions de francs, qui inclut 
également les fouilles archéo-
logiques réalisées en 2018 et la 
rénovation à venir de la «Maison 
du jardinier». Cette dernière doit 
héberger, à terme, les bureaux 
du musée, ainsi qu’une salle 
polyvalente.

Le château boéland est propriété de la Commune depuis 1979. �  
 | R. Brousoz

Clarens

Clément Leu marque ses 100 jours à la tête de 
l’Association Sécurité Riviera (ASR). L’occasion de 
tirer un premier bilan après sa prise de fonction.

Noémie Desarzens� ndesarzens@riviera-chablais.ch

Ancien judoka devenu com-
mandant de police, Clément Leu 
sait garder son sang-froid. À la 
tête de Police Région Morges de 
2019 à 2025, ce père de quatre 
enfants est devenu le nouveau 
directeur de l’ASR depuis le 
1er octobre.

Quand l’opportunité s’est 
présentée, il n’a pas hésité long-
temps: superviser les différents 
services de secours ou de sécurité 
publique de la Riviera, après avoir 
été cadre dans l’armée et dans les 

forces de l’ordre, ainsi que pom-
pier volontaire dans son village,  
cet engagement allait de soi.

Avez-vous déjà réussi à 
établir les priorités de 
l’ASR?
- Il est important de rappe-
ler notre mission: garan-
tir la sécurité publique. 
L’ensemble de nos disposi-
tifs sécuritaires doit des-
servir les 85’000 habitants 
du territoire. Nous devons 

donc faire la part des choses 
entre sensibilités politiques, 
publiques, et réalité du 
terrain.

Que voulez-vous dire?
- La sécurité est principale-
ment une question d’équi-
libre. Prenons le cas du deal 
de rue à Vevey, qui suscite 
énormément de réactions 
émotionnelles. Si cette pro-
blématique est bien réelle – et 
nous agissons sur le terrain 
– il ne faut pas oublier qu’il 
existe d’autres probléma-
tiques tout aussi impactantes 
pour la sécurité publique, 
telles que les brigandages, les 
escroqueries et les cambrio-
lages, qui méritent également 
notre attention. 

La gestion de l’ASR a été 
vivement critiquée lors 
du Conseil intercom-
munal le 20 novembre 
dernier. D’où vient cette 
méfiance?
- Le politique peut être tur-
bulent, c’est normal, surtout 
en période électorale. De mon 
côté, j’essaie d’être clair et 
transparent, afin d’expliquer 
et convaincre les autorités 
communales.

Y a-t-il un problème 
de gouvernance au 
sein du Comité de 
direction (CoDir), comme 
relevé par l’assemblée 
intercommunale?
- Non. Nous avons révisé 
nos bonnes pratiques et 
effectué des propositions 

de changement, grâce au 
mandat de soutien de deux 
entreprises externes, à 
l’œuvre depuis la démission 
de l’ancien directeur Frédé-
ric Pilloud au 1er mai 2025. 
Cet appui perdure notam-
ment pour le projet de la 
Maison de la sécurité. Le 
travail d’introspection a été 
fait, et la mise en œuvre de 
cette réflexion sera d’ailleurs 
communiquée au Conseil 
intercommunal le jeudi 
29 janvier.

Serions-nous à l’aube 
d’une nouvelle ère au 
sein de l’ASR?
- Nous avons réalisé les 
limites du système actuel. 
Nous nous attelons à la révi-
sion de sa gouvernance, afin 
de créer les conditions favo-
rables pour la nouvelle légis-
lature. Notre but est de faire 
bénéficier les successeurs de 
l’expérience accumulée au 
sein du CoDir ces 5 et 10 der-
nières années.

Est-ce que le CoDir 
s’est dispersé dans ses 
missions?
- L’attention de ses membres 
était surtout focalisée sur les 
affaires quotidiennes, ce qui 
leur laissait moins de temps 
pour traiter les enjeux et la 
vision stratégiques de l’ASR. 
Or, un de ses rôles est de 
développer l’association pour 
la prochaine décennie.

Depuis sa création en 
2007, l’ASR a connu de 

profondes mutations. 
Sommes-nous arrivés 
aux limites du système?
- Le regroupement des divers 
services de sécurité – police, 
protection civile, ambu-
lances et pompiers – était 
visionnaire à l’époque. Nous 
devons désormais œuvrer à 
l’amélioration de la transver-
salité et des synergies entre 
les différents métiers.

Quels sont les défis 
majeurs de l’ASR ces 

prochaines années?
- La réalisation de la Mai-
son de la sécurité (ndlr: l’ASR 
prévoit un emménagement 
d’ici à 2033) va permettre une 
meilleure efficience organi-
sationnelle et économique. 
L’enjeu sera de trouver un 
équilibre, sans tout concen-
trer pour autant sur un seul 
lieu. Nous devons aussi 
mener un travail de com-
munication, afin de mieux 
faire comprendre le travail de 
l’ASR au grand public.

L’ASR dit avoir tiré les leçons du passé

Depuis le 1er octobre 2025, Clément Leu est le nouveau directeur de 
l’ASR. �  | L. Carmagnola

L’ASR doit desservir les 85’000 habitants du territoire. �  | J. Masson
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Monte-escaliers

La mobilité
notre métier

Homelifts
et ascenseurs

hoegglift.ch

Lausanne  T 021 800 06 91
St. Gallen  T 071 987 66 80
Bern  T 033 439  41 41

Des offres encore plus  
incroyables dans ce journal. 1 Menu Medium 

Big Mac® = Fr. 11.–

Conditions sur www.mcdonalds.ch

© McDonald’s 2026

Habitant de Granges depuis 2006, 
je suis profondément attaché à 
notre village, à son cadre de vie et 
à l’esprit de proximité qui nous unit. 
Dans une commune de 1000 habitants, 
chaque décision compte et doit être prise 
avec bon sens, écoute et respect de tous.

C’est pour ces raisons que j’ai décidé 
de m’engager aux prochaines élections 
communales.

QUI JE SUIS 
Jeune retraité dynamique et motivé

MES PRIORITÉS POUR GRANGES 
 Préserver notre cadre de vie rural et 

notre environnement 
 Maintenir des services communaux de 

qualité 
 Soutenir la vie locale et associative 
 Être attentif à tous : familles, jeunes, 

aînés, agriculteurs et indépendants

MA FAÇON D’AGIR 
Ecouter, dialoguer, décider ensemble.

Jean-Pascal Ubertini
Candidat aux élections communales de Granges

Le 8 mars 2026, je sollicite votre confiance et 
votre soutien dans les urnes. 
Ensemble, avec simplicité et engagement, 
continuons à faire de Granges une commune 
accueillante, dynamique et fidèle à ses valeurs.

Ensemble,  
continuons à faire 
vivre Granges

« Proche de vous » 

Plus d’infos : 078 268 68 73 - francoise.satory@icloud.com

Achats - Estimations - Conseils

• Pendule . Instruments  
de Musique

• Art Asiatique
• Manteau de Fourrure
• Sac à main de marque

• Cristal . Cuivre étain
• Argenterie . Montres
• Bijoux Ancien et Moderne
• Pièce de Monnaie 
• et beaucoup d’autre chose

ANTIQUAIRE FRANÇOISE ACHÈTE

VOUS ÊTES THÉRAPEUTE ET SOUHAITEZ REJOINDRE L’AVENTURE ?

Imaginé et co-créé par Charlotte et Lucie, deux amies d’enfance de la région, ce lieu thérapeutique et de bien-être a 
été pensé comme un espace d’accueil, de pause et de rencontre, dédié à celles et ceux qui ressentent le besoin de 

ralentir et se reconnecter. 
L’Espace Aylou rassemblera des thérapeutes aux approches complémentaires, dans un environnement chaleureux, 

meublé et collaboratif, favorisant une présence attentive et respectueuse.
Un nouveau lieu veveysan pour prendre soin, être accompagné et créer du lien, ensemble.

L’ESPACE AYLOU OUVRIRA SES PORTES EN AVRIL 2026, À L’AVENUE DE CORSIER 23, À VEVEY.
Contact : 079/317.19.20

ACHAT

ACHAT  
AUTOMOBILES

Uniquement  
modèles récents

Déplacement à domicile
Payement comptant

Pascal Demierre
078 609 09 95

www.autoromandie.ch

Brocanteur
Cherche à acheter, tableaux, 
sculptures, instruments, 
bibelots, cloches, étains, 
services de table, bijoux 
fantaisie, sacs à main, 
horlogerie, débarras, etc. 
Expertise gratuite ! N’hésitez 
pas. M. Celia
tél. 079/158 59 81.

IMMOBILIER �  
ACHAT

Architecte cherche terrain 
pour construire sa propre 
villa familiale.  
Bonjour, je cherche un terrain 
à bâtir pour construire ma 
propre villa familiale, pas 
pour faire une promotion. 
L’endroit recherché est 1868 
Collombey. 
079 408 89 66.

SANTÉ

Angoisses, anxiété, troubles 
du sommeil
fatigue chronique, stress, signes 
de burn-out, manque d’énergie, 
problèmes de sommeil, 
migraines, allergies, douleurs. 
Marc-Henri Debluë, réflexologue 
diplômé, Chardonne. Séances 
remboursées par les assurances 
complémentaires. 
079 623 96 76  
www.mhd-reflexologie.ch

SERVICES

Chez l’Horloger :
Horloge en panne ? « Chez 
l’Horloger » Tout ce qui fait 
tic-tac se répare et se vend. 
Expérience de plus de 40 
ans, déplacement à domicile. 
Nouvelle adresse : Impasse de 
Souvy 14, 1617 Remaufens. 
Tél. 079/328 80 35 ou 
gigden@bluewin.ch. E-mail: 
chezlhorloger@hotmail.com.

Votre déclaration d’impôts:
A votre domicile et 
sur rendez-vous, nous 
remplissons votre feuille 
d’impôts et vous donnons de 
précieux conseils. Dès 100.-/ 
sans mandat Appelez sans 
tarder le
079 470 81 99

Désencombrer sans s’embêter.
Débarras : appartement, 
villa etc. Travail soigné pour 
un prix raisonnable. Devis 
gratuit. Appelez-moi!
079 410 86 96

DIVERS

Potager
Cherche une parcelle 
jardinable à Montreux et 
région
0768221236

Appel à votre générosité
Petite famille Suisse, joyeuse 
et pleine de projets, cherche 
âme généreuse prête à 
partager sa fortune sans 
contrepartie, pour nous aider 
à profiter pleinement de la 
vie.
joyeusefamille@etik.com

VOYANCES�

MARIE-VIRGINIE  
MEDIUM ET ASTROLOGUE
6 à 13h 
0901.346.943 2,90 frs/min.

Hekate voyance thérapie de 
l’Ame
Consultation directe au  
0901 000 551  
CHF 2.70/min pour plus 
d’informations  
www.hekate30.com.

Petites annonces

Retrouvez les 
petites annonces
dans le tous-ménage

Retrouvez les 
petites annoncespetites annonces
dans le tous-ménage

riviera-chablais.ch/petites-annonces

Le 25 février 2026

Rédigez votre 
petite annonce
dès maintenant!
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« Du bon sens ou le Moulin-Neuf  
pourrira sur pied ! »
Aigle

Malgré le refus de la Municipalité, le propriétaire 
Charles‑Pascal Ghiringhelli maintient son 
intention de démolir l’ancien bâtiment industriel. 
Sans compromis, tout restera en plan ad 
aeternam, affirme-t-il.

Karim Di Matteo� kdimatteo@riviera-chablais.ch

Les discussions autour de l’an-
cienne usine du Moulin-Neuf de la 
rue de la Gare 7 à Aigle continuent. 
Charles-Pascal Ghiringhelli, pro-
priétaire de cette friche industrielle 
d’un autre temps et actuellement 
vide, à l’exception du rez, persiste 
dans son intention de la démolir 
pour y construire des logements. 

Il se heurte pour l’heure à 
un non des autorités. Celles-ci 
invoquent notamment l’actualisa-
tion en cours des règles en matière 
d’urbanisme dans ce quartier stra-
tégique du centre-ville (d’où la 
zone réservée édictée) et la valeur 
patrimoniale de ce vestige des 
anciennes minoteries locales, fer-
mées en 1984.

Charles-Pascal Ghiringhelli a 
toutefois une position très claire: 
«Soit je peux trouver de mon 
vivant un compromis avec des gens 
quelque peu cortiqués et munis 
d’un minimum de bons sens, soit la 
famille laissera ce bâtiment pourrir 
sur pied pendant 3-4 générations 

avec des voitures tout autour, ce 
qui n’est une bonne solution pour 
personne.»

À noter que les autres bâtiments 
du Moulin-Neuf, dont l’élégant bâti-
ment qui longe la rue de la Gare, 
sont protégés et non concernés.

Quelle valeur patrimoniale?
Pressé durant des années par l’Exé-
cutif de mettre son bâtiment aux 
normes incendie, le juriste aiglon, 
malgré plusieurs aménagements, a 
fini par résilier fin 2024 les baux de 
ses locataires (essentiellement des 
artistes). Son intention est claire: 
démolir ce bien acquis en 1996. 

L’Aiglon a déposé son projet 
à l’enquête publique l’automne 
dernier, comme la loi l’y auto-
rise, avec demande de dérogation, 
quand bien même la Municipa-
lité du chef-lieu lui eût préalable-
ment signifié qu’elle ne délivre-
rait pas l’autorisation. La mise à 
l’enquête a par ailleurs été sanc-
tionnée par quatre oppositions: 

Patrimoine suisse, Bernard 
Nicod, la Fédération des archi-
tectes suisses et un particulier 
(voir édition 232, 10.12.25). 

Convaincu de son bon droit, le 
propriétaire va «sereinement» de 
l’avant. Ne pourrait-on pas inter-
préter sa position comme une 
forme de chantage, surtout au vu de 
la zone réservée qui court jusqu’en 
janvier 2027? «Je respecterai le 
règlement, assure-t-il, mais j’affiche 
la couleur, c’est le droit légitime de 
tout propriétaire.»

Les arguments sur le volet patri-
monial sont les plus à même de le 
heurter. «Je rappelle que lorsqu’on 
m’a pressé d’acheter ce bien que je 
trouvais moche, cet immeuble était 
en note 7, soit <à démolir, altère le 
site> (ndlr: depuis revalorisé en note 
6 et 5, soit «objet sans intérêt» et 
«objet présentant des qualités et des 
défauts»). Aujourd’hui, on me dit 
que c’est un témoin du passé auquel 
il ne faut surtout pas toucher. Qu’on 
m’explique! Je suis membre de 
longue date de Patrimoine suisse 
et fils de marbrier, je suis extrême-
ment sensible à la conservation des 
biens qui le méritent, mais là, l’inté-
rêt est nul. Si l’on demandait l’avis 
des Aiglons, la très grande majo-
rité trouverait que c’est une verrue 
à démolir pour faire autre chose de 
bien mieux!»

Qu’y verrait-il à la place? «En 
premier lieu, du logement, dont le 
canton a grand besoin. S’accorder 
sur des toitures et façades harmo-
nieuses avec le reste du quartier 

est indispensable. Je répète: soit on 
trouve des gens de bon sens pour 
aller dans cette direction, soit ce 
bâtiment restera en plan, ce qui 
serait une honte.»

D’abord un projet
Pour Fabrice Cottier, munici-
pal des bâtiments et de la police 
des constructions, «un projet est 
tout à fait envisageable à la place 
de l’ancienne usine, pour autant 
que le nouveau bâti intègre une 
trace de ce qu’il était avant, quelle 
qu’elle soit. L’actuel bâtiment fait 
partie du patrimoine industriel du 

XXe siècle dans le plan directeur 
communal». 

Il continue: «Nous ne sommes 
pas opposés à ce que le propriétaire 
fasse quelque chose de ce bâti-
ment, bien au contraire, ni qu’il le 
démolisse, pour autant qu’il nous 
présente un projet adéquat, qui 
fasse écho au passé. Sans savoir 
ce qui est prévu, nous ne pouvons 
autoriser une démolition.» 

Et si le propriétaire décidait de 
laisser le bâtiment à l’abandon? 
«Le moment venu, conclut l’élu, 
nous ferions une nouvelle pesée 
d’intérêts.»

L’ancienne usine du Moulin-Neuf (le bâtiment gris) est située en zone 
réservée qui court jusqu’en janvier 2027. Son propriétaire a l’inten-
tion de la démolir pour y construire des logements.�  | K. Di Matteo

ROUTE DES 
ORMONTS

Six ans de 
travaux à 
la Frasse
Le Grand Conseil aura 
à se prononcer sur le 
crédit de 39,6 millions 
nécessaire à la recons-
truction du tronçon de 
la route des Ormonts 
situé au niveau du glis-
sement de la Frasse. 
Jugé stabilisé après 
une série d’aménage-
ments effectués ces 
dernières années, ce 
secteur soumis à rude 
épreuve depuis des 
décennies peu avant 
le Sépey fera l’objet de 
travaux étalés sur six 
ans à partir de ce prin-
temps, à chaque fois 
du 1er avril au 31 oc-
tobre. KDM

AIGLE

Salle de gym  
à rénover
Construite en 1972, 
la salle de gymnas-
tique de la Planchette 
«nécessite une inter-
vention complète», 
selon la Municipalité 
d’Aigle, qui demande 
un crédit de 470’000 
francs au Conseil 
communal. Priorité 
sera donnée au sol 
de la salle qui n’a pas 
été modifié lors des 
dernières rénovations 
de 2015. KDM

En bref 

CHF 550.–
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Gryon

Initialement temporaire, 
l’attraction pourrait 
être pérennisée. Une 
perspective contestée 
par certains, comme en 
témoignent plusieurs 
oppositions déposées 
lors de l’enquête 
publique.

Liana Menétrey 
lmenetrey@riviera-chablais.ch

Survoler les Alpes vaudoises 
sur 700 mètres, c’est l’expérience 
que propose Alpine Zipline. Deux 
tyroliennes reliées entre elles 
«pour faire le plein d’adrénaline 
tout en profitant d’un panorama 
grandiose». Située à 100 mètres 
de l’arrivée de la télécabine des 
Chaux, l’attraction touristique a été 
mise sur pied cet automne par Parc 
Aventure SA et ouverte pendant les 
vacances d’octobre. 

Conçue à l’origine pour une 
durée temporaire, la tyrolienne, à 
l’enquête publique du 24 décembre 
au 22 janvier, ambitionne de s’ins-
crire dans la durée. «La fréquenta-
tion a été élevée et les retours très 

positifs. Il y a une vraie demande», 
assure l’exploitant Paul Cheval-
ley, directeur de Parc Aventure SA. 
Implanté sur un terrain commu-
nal, le projet s’inscrit dans le cadre 
du développement de l’offre tou-
ristique quatre saisons de la Com-
mune et de Télé Villars-Gryon-Les 
Diablerets (TVGD).

Neuf oppositions
Mais l’enthousiasme n’est pas par-
tagé par tous. Parmi les opposants 
figure l’Association gryonnaise pour 
un tourisme écologiquement res-
ponsable (ATER), née dans le sil-
lage de l’initiative «Sauvez Frience». 
L’ATER demande la démolition 
complète de la tyrolienne. Plusieurs 
de ses membres regrettent une pra-
tique du fait accompli, ainsi qu’un 
manque de communication et de 
concertation de la part de la Muni-
cipalité. Un reproche contesté par 
Eric Chabloz, municipal chargé de 
l’urbanisme et du tourisme.  

L’association pointe notam-
ment du doigt une non-confor-
mité des zones, une partie du ter-
rain se situant en zone de marais 
et l’autre sur un pâturage. «Les 
tours ne sont pas implantées 
dans le marais, seul un câble le 
survole, c’est sans impact. Tout 
est conforme, ça a été validé par 
les services de l’État», estime 
Eric Chabloz. Selon l’ATER, 
l’exploitation va aussi nuire à 

l’environnement alpestre et au 
bétail. Pour le municipal, l’im-
pact sera minime considérant la 
large superficie de l’alpage. 

Les parapentistes, représen-
tés par l’Association Chablais Vol 
Libre, comptent notamment parmi 
les opposants puisque l’installa-
tion se trouve sur un terrain de 
décollage. «Le site n’est pas ins-
crit comme zone officielle dans 
le cadastre. C’est une utilisation 
à bien plaire», souffle encore Eric 
Chabloz. Ces derniers sont actuel-
lement en discussion avec la Com-
mune, afin d’obtenir un terrain de 
remplacement. 

«Ce n’est pas Europa-Park»
Le calendrier de la mise à l’enquête 
suscite lui aussi des réactions. Selon 
Jean-Michel Amiguet, président 
de l’ATER, la date choisie pour le 
début de l’avis (24 décembre) n’est 
pas le fruit du hasard. «À Noël, 
tout le monde est en vacances. Ça 
limite le temps pour faire opposi-
tion.» Selon Eric Chabloz, c’était au 
contraire la période idéale puisque 
c’est le moment où la station est la 
plus fréquentée et où les proprié-
taires de résidences secondaires 
peuvent venir consulter le dossier à 
la Commune.

Face aux critiques, Paul Che-
valley se veut rassurant. «Nous ne 
sommes pas en train de construire 
un Europa-Park. Il s’agit d’une ins-
tallation en bois ultra-légère, sans 
béton, sans électricité ni eau.» Les 
câbles ont été choisis pour leur 
qualité insonore, afin de ne pas 
déranger les bêtes de l’alpage. Si les 
oppositions sont levées, l’attraction 
devrait être mise en service cet été.

Sur une distance de 700 mètres, la tyrolienne des Chaux deviendrait 
la plus longue des Alpes vaudoises. �  | ATER

La tyrolienne 
des Chaux ne fait 
pas l’unanimité
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RÉF. CSF_FESTSP. (1) Transfert aller/retour en autocar depuis Martigny, Monthey et Chailly sur Montreux, Lausanne, garantit pour 20 participants. O� re promotionnelle valable pour toute nouvelle réservation du 22/01/2026 au 28/02/2026, sous réserve de disponibilité au moment de la réservation, non 
rétroactive et non cumulable avec une autre o� re. Photo non contractuelle © Helwin Götzinger. Parution : janvier 2026. Codes tarifs : RIVIERA/SINGLE - CreaStudio N°2601100

FESTIVAL DE PRINTEMPS : 
légendes, festivités et gourmandises sur le Rhin romantiquelégendes, festivités et gourmandises sur le Rhin romantique

CROISIÈRE 4 JOURS / 3 NUITS

TOUT INCLUS : AUTOCAR DE SUISSE ROMANDE • EXCURSIONS • PENSION COMPLÈTE AVEC BOISSONS À bord du MS GÉRARD SCHMITTER, bateau de 174 passagers

 AU DÉPART DE SUISSE ROMANDE(1)

Renseignements et réservations dans votre agence de voyages habituelle ou au 021 320 72 35 et sur www.croisieurope.ch 

À partir de CHF 840/pers.
ou supplément Solo OFFERT

DU 22 AU 25 
MARS 2026 
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Rendez-nous visite à Collombey. ottos.ch

9.95

 

  

  

  

  

  

  

 

Corona Extra 
ou Cero 0,0% 

Lindor
boules au lait ou 
assorties

Hakle
papier 
hygiénique

Ariel
liquide, 
Professional 
poudre

5.95 
au lieu de 
10.50

-43%

 

6 x 33 cl

10.95 
au lieu de 
24.-

-54%

 
San Pellegrino 
eau gazeuse

24 x 50 cl

500 g

15.95 
Comparaison avec la concurrence 

25.95

-38%

 Coca-Cola
classic ou zero

12.95 
au lieu de 
24.-

-46%

 

24 x 33 cl

16.95 
Comparaison avec la concurrence 

33.-

-48%

 

30 rouleaux 

Lattafa
Khamrah  
unisexe 
EdP  
100 ml

39.90 
Prix hit

 

Polo 
t. S-2XL, 65% polyester, 35% coton,
div. coloris

29.95 
au lieu de 
71.50

-58%

 

110 lavages

100 lavages

27.95 
au lieu de 
64.75

-56%

 

Pub

GRANGES

S’emparer des enjeux climatiques

Une «Fresque du climat» a été élaborée pour comprendre les 
liens entre activités humaines, émissions de CO₂ et change-
ment climatique. Proposé par la Commission énergie et envi-
ronnement de la Commune, cet atelier scientifique, collabo-
ratif et ludique autour de cartes a eu lieu dans la salle de La 
Léchère samedi 24 janvier. Basé sur les rapports du GIEC, il a 
ouvert la réflexion sur des actions concrètes. Un moment d’in-
telligence collective, parfois chargé en émotions. JCO

En bref 

J.
 C

o
lle

t

La future piscine de 
la Veveyse prend forme

Châtel-Saint-Denis

L’Association des 
communes de la 
Veveyse pour le Cycle 
d’orientation relève sa 
limite d’endettement. 
Une condition 
nécessaire pour la 
poursuite du projet de 
centre de natation et de 
halle triple.

Julie Collet 
redaction@riviera-chablais.ch

Reposant sur un socle en 
béton, surmonté d’une struc-
ture en bois ouverte à la lumière, 
le projet «Papillon» se caracté-
rise par une architecture sobre 
et fonctionnelle. Prévue à Châ-
tel-Saint-Denis, au sud du stade 
du Lussy, cette infrastructure, 
portée par l’Association des com-
munes pour le Cycle d’orienta-
tion de la Veveyse (ASSCOV), doit 
répondre aux besoins des élèves, 

mais aussi de la population et des 
clubs sportifs de la région. 

Aménagée il y a plus de 50 ans, 
la piscine du chef-lieu est à bout de 
souffle. «On la maintient en fonc-
tionnement, mais il n’est pas cer-
tain qu’elle tienne jusqu’en 2031, 
date prévue pour l’ouverture du 
nouveau centre sportif», explique le 
président de l’ASSCOV Savio Michel-
lod. Construite à une époque où le 
district comptait trois fois moins 
d’habitants, l’infrastructure peine 
aujourd’hui à offrir aux élèves 
de l’école obligatoire le nombre 
d’heures de natation imposé par 
le Plan d’études romand. Le futur 
centre sera équipé de deux bassins 
de 25 mètres, et répondra ainsi à ces 
besoins. 

Anticiper l’augmentation 
démographique
Le relèvement de la limite d’endet-
tement (ndlr: une mesure visant à 
adapter les capacités d’emprunt) 
de l’ASSCOV représente la pre-
mière étape d’un processus balisé. 
Approuvé mi-janvier par l’Associa-
tion des communes de la Veveyse 
(ACV), le projet évalué à 52,25 mil-
lions de francs doit ensuite passer 
devant les délégués communaux 

d’ici à fin avril, puis un vote sur le 
crédit de construction de la halle 
triple et de la piscine aura lieu en 
juillet. Avec en ligne de mire, la 
votation populaire concernant ce 
crédit à l’automne 2026. Ce sera 
la première fois qu’un projet de 
l’ASSCOV est soumis directement 
au vote des citoyens.

«Ce projet n’est pas un luxe, car 
il répond aux besoins actuels, argu-
mente le président de l’ASSCOV. 
Il permet aussi d’anticiper, car on 
ne construit pas une piscine pour 
qu’elle soit saturée dix ans plus tard. 
Comme nos prédécesseurs, nous 
voulons que ces infrastructures 
tiennent au moins 50 ans, en tenant 
compte du développement démo-
graphique soutenu de la région.»

Autre adaptation: le plafond 
d’exploitation passe de 500’000 
francs à 3 millions. Cette nouvelle 
limite d’endettement doit offrir à 
l’ASSCOV une plus grande marge 
de manœuvre pour gérer ses liqui-
dités, tout en permettant d’absor-
ber les charges futures de la pis-
cine. «Comme il s’agit d’un centre 
de grande taille par rapport à l’in-
frastructure actuelle, nous devrons 
engager 15 à 20 employés, notam-
ment pour la surveillance des 

bassins et l’entretien des locaux», 
détaille Savio Michellod.

Une piscine ouverte 
au public
Avec deux bassins, la piscine 
pourra être ouverte à la population 
soit par des heures d’accès élar-
gies, soit en parallèle des cours, 
selon le programme. «Le projet 
vise à répondre aux besoins des 
écoles et des clubs, tout en propo-
sant un petit <plus> pour le public, 
comme un toboggan, un plongeoir 
ou un bassin extérieur naturel, 
une option qui pourrait distinguer 
la piscine dans la région, analyse 
Savio Michellod. Selon le coût final, 
certaines options pourront être 
intégrées. Sinon, il faudra ajuster 
les choix. L’objectif reste de générer 
des recettes grâce aux usagers.» 

Le futur complexe complé-
tera l’offre sportive du Lussy, déjà 
dotée de trois salles de sport, trois 
terrains de football et d’infrastruc-
tures pour l’athlétisme, le BMX, 
le VTT et le «street workout». «Le 
site deviendrait ainsi relative-
ment unique en Suisse romande 
et représenterait un atout pour l’at-
tractivité de la région», conclut le 
président de l’ASSCOV.

Le futur centre de natation et halle de sport triple de Châtel-Saint-Denis représente un investissement 
estimé à plus de 52 millions de francs. �  | d4 atelier d’architecture SA

Savio Michellod, président de 
l’ASSCOV. �  | Mirages Photography

Une antenne pour 
le conservatoire ?
Formation

Un groupe de travail a été créé pour identifier un 
local pérenne dans le chef-lieu d’ici à cinq ans. 
Un potentiel aujourd’hui encore inexploité.

Julie Collet� redaction@riviera-chablais.ch

Dans le district, le nombre 
d’élèves du Conservatoire de 
Fribourg (COF) pourrait dou-
bler. Un tel scénario pourrait se 
concrétiser avec une centralisa-
tion des cours dans le chef-lieu 
de la Veveyse. Car aujourd’hui, 
les enseignements sont répar-
tis dans différents locaux, entre 
Châtel-Saint-Denis, Attalens, 
Semsales et La Verrerie. Pour-
tant, depuis plus de dix ans, le 
Conseil d’État souhaite concen-
trer les cours du conservatoire 
dans les chefs-lieux.

Une solution avait été propo-
sée dans le cadre du musée «Mai-
son des Amériques», intégré à la 
Maison Saint-Victor, mais le pro-
jet n’a pas abouti (voir édition 
237, 21.01.26). Mi-décembre, lors 
de la séance du Conseil général 
de Châtel-Saint-Denis, la conseil-
lère municipale (UO-PS) Nicole 
Tille, également membre de la 
Commission du conservatoire, a 
répondu à la question de Jérôme 
Volery (Le Centre) qui avait inter-
rogé la Municipalité sur l’avance-
ment de ce dossier.  

L’édile socialiste a indi-
qué qu’elle avait participé en 
novembre dernier à une ren-
contre avec plusieurs représen-
tants des instances cantonales, 
dont la conseillère d’État Sylvie 
Bonvin-Sansonnens, en présence 
du préfet François Genoud et 
du député Savio Michellod, afin 

de trouver une solution pour le 
conservatoire à Châtel-Saint-De-
nis. À l’issue de cette réunion, il 
a été décidé de créer un groupe 
de travail chargé de trouver des 
locaux pérennes dans le chef-lieu. 

Améliorer l’accessibilité
«L’objectif est de trouver un local 
existant, ou éventuellement que 
la Commune en acquière un. 
L’idée est de parvenir à une solu-
tion au cours de la prochaine 
législature, avec l’ambition que 
le conservatoire dispose d’un 
lieu destiné à l’horizon 2031», 
explique l’édile.

À l’heure actuelle, la dis-
persion des cours dans le dis-
trict affecte leur visibilité et 
leur attractivité. «Dans la Glâne, 
depuis que le conservatoire a 
inauguré ses locaux à Romont en 
2020, le nombre d’élèves dépasse 
les espérances. J’ai bon espoir que 
l’on observe le même phénomène 
à Châtel-Saint-Denis, partage 
Nicole Tille, qui rappelle égale-
ment l’importance de l’accessibi-
lité financière de certains ensei-
gnements. Les cours de cuivres 
apportent un vrai soutien aux 
jeunes investis au sein des fan-
fares locales. Grâce au conserva-
toire, financé à près de 50% par 
l’État et 50% par les Communes, 
cette formation est bien plus 
accessible que dans les écoles de 
musique privées.»

Les cours de musique du conservatoire soutiennent notamment la 
vitalité des fanfares locales. �  | G. Ovidiu
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Depuis janvier, nos articles ne 
paraissent plus dans le 24 heures. 
L’info locale, proche de vous, 
c’est 100 % chez nous !

et recevez le journal 
de votre région
chaque 
semaine

de votre région

abo.riviera-chablais.ch

Abonnez-vous

Pour vous abonner, remplissez 
le formulaire à nous envoyer 
sous pli et à affranchir à : 

Riviera Chablais SA, 
Chemin du Verger 10, 
1800 Vevey

ou par téléphone au :

021 925 36 60 

 Cochez votre formule

  Mme    M.     Entreprise

Nom     

Prénom

Rue/N°  

NPA/Localité

E-mail     

Date de naissance

Tél. privé     

Mobile

Date & Signature

Veuillez écrire en MAJUSCULES

L’abonnement sera mis en service dès réception de ce coupon et une facture vous sera envoyée. 
TVA et frais de port inclus.

 Semestre
6 mois pour 
CHF 69.-

Economique
12 mois pour 
CHF 119.-

Digitale
12 mois pour 
CHF 109.-

Pour tout nouvel abonnement annuel recevez une carte cadeau d’une valeur de

*1 carte-cadeau de CHF 20.– dans tous les magasins 
Migros, pour les nouveaux abonnés. 

Réception de la carte après paiement 
de votre abonnement. Offre valable jusqu’à rupture de stock.

CHF 20.–*

+ +

édition +papier digitaleédition édition +papier digitaleédition digitale*Uniquement l’éditiondigitaleUniquement l’éditiondigitale
*  Un accès 
illimité à notre 
site web et à 
son e-paper.
L’édition 
papier ne vous 
est pas livrée.



Vente aux enchères publiques
Chalet individuel

Commune de Blonay – Saint-Légier 
Route de Lally 117, Les Pléiades

Mercredi 4 mars 2026, à 10h00, salle du Conseil communal, Rue du Conseil 8,  
1800 Vevey, il sera procédé à la vente aux enchères publiques de l’objet suivant :

Parcelle RF no 3350, habitation no d’assurance 4877 : 101 m2, route chemin :  
159 m2, jardin : 2’746 m2. Estimation de l’office selon rapport d’expertise :  
fr. 865’000.00.

Dans un environnement calme et verdoyant, à quelques pas de l’arrêt de train de 
Lally (ligne MOB Vevey – Les Pléiades), charmant chalet individuel sur une par-
celle de 3’006 m2. Construit en 1937 et agrandi en 2011, il offre une surface habi-
table de 96 m2 en duplex comprenant 4 chambres, un séjour, une salle à manger, 
un bureau, une salle de bains et un WC séparé. Balcon sud-est, sous-sol avec 
cave et locaux techniques, chauffage au mazout. 
Le bien, situé hors zone à bâtir, ne peut plus être agrandi.

Les conditions de vente, l’état des charges, ainsi que le rapport d’expertise, 
peuvent être consultés au bureau de l’office ou sur le site www.vd.ch/opf -  
rubrique vente aux enchères.

Une seule visite aura lieu le mercredi 11 février 2026 à 10h00 précises,  
rendez-vous sur place.

     Office des poursuites du district de 
la Riviera – Pays-d’Enhaut 
Jérôme Grandjean, préposé 
021 557 12 20 – info.oprp@vd.ch

TRIBUNAL CANTONAL 
POSTE AU CONCOURS

Le Tribunal cantonal met au concours un poste d’

ASSESSEUR DE LA  
JUSTICE DE PAIX DU DISTRICT DE  

LA RIVIERA-PAYS-D’ENHAUT

Entrée en charge à convenir.

Mission    en tant que magistrat judiciaire non professionnel placé 
sous l’autorité du juge de paix, l’assesseur sera appelé 
à exercer, en matière de protection de l’adulte, des 
tâches juridictionnelles (participation et délibération aux 
audiences de justice de paix, contrôle des comptes de 
curatelle) et non juridictionnelles (analyse de dossiers, 
appui aux curateurs).

Profil    goût pour l’activité judiciaire et notions de comptabilité; 
des compétences dans le domaine social, médical ou 
socio-éducatif sont des avantages.

Conditions générales   être de nationalité suisse, domicilié dans le canton de 
Vaud, de préférence dans le district; activité accessoire 
(quelques heures par semaine); rémunération par 
indemnités (revenus d’appoints); l’assesseur sera appelé 
à devoir suivre des modules de formation en relation avec 
son activité.

Renseignements   auprès de Madame Virginie Aguet, Première juge de paix 
du district de la Riviera-Pays-d’Enhaut, tél. 021.557.94.44. 
Site Internet : http://www.vd.ch/justices-paix

Candidatures    à adresser à Madame Virginie Aguet, Première juge de 
paix du district de la Riviera-Pays-d’Enhaut, Rue du Musée 
6, 1800 Vevey 1, jusqu’au 17 février 2026.

 Secrétariat général de l’ordre judiciaire 
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Nos candidates et candidats au Conseil communal

Liste 6

Nos candidat·e·s sont à votre disposition les jeudis 5, 12, 19 et 26 février 

de 17h00 – 20h30 au WineCorner 1814, Grand’Rue 43

Alessio
Grutta

Gabriel
Chervet

Viviane
Huber

Anthony
Abbott

Alexandra
Banholzer

Eric
Berset

Loris
Berthier

Natacha

Savicev

Lucas
Bonfi ls

Céline
Goy

Michel
Tobler

Christian
Grobéty

Nicolas
Touron

Sébastien
Kulling

Maria
LuceronFrançois

Grognuz

Roger
Urech

Yvan
Kraehenbuehl

Denis
Champier

Christos
Vittas

Guy
Chervet

Anton
Ciurlia

Romain
Cornut

Bernadette

Menétrey

Claude
Delessert

Salvatore

Noto

Aurélien

Deschaseaux

Janina
Rioux

Yves
Rossier

Margaux
Dubuis

Jean-Jacques

Duc

Constant

Salina
Nicolas
Savary

Philippe
Eugster

Jean-Charles

Buffat

Brigitte
Fahrni 
Chiusano

Pierre
Cavin

Pub

Échos du Conseil
Commune de Montreux
Conseil du 21 janvier 2026
Par Xavier Crépon

Le sujet chaud 

Une étude sur les effets du 30 km/h de nuit

Le corps délibérant devait se prononcer sur un postulat 
d’Olivier Müller demandant des mesures pour détermi-
ner l’efficacité du 30 km/h de nuit. À Montreux, cette 
limitation est entrée en vigueur sur une grande partie du 
territoire en mars 2025. 
Près d’une année après, l’élu PLR souhaite disposer de 
données objectives. «Je ne remets pas en cause son 
principe. Mais il est important de connaître concrète-
ment ce que cela a changé au niveau sonore pour la 
qualité de vie des Montreusiens.» 
Pour la gauche de l’hémicycle, cette demande ne fait pas 
sens. «Les résidents sont déjà nombreux à avoir ressenti 
des bénéfices sur la qualité de leur sommeil dans les 
quartiers concernés. À quoi bon dilapider de l’argent 
public?», lançait le Vert Fabrice Yerly, appuyé par Anna 
Krenger (décroissance alternatives). 
La Municipalité rappelait aussi que d’importants travaux 
de réfection de la route cantonale sont programmés, 
comme la pose de nouveaux revêtements phono-absor-
bants. «Réaliser une étude coûteuse sur une situation 
transitoire ne serait ni rationnel ni économiquement 
justifié», estimait-elle. Des arguments qui ont convaincu 
la majorité des élus. Le postulat a finalement été refusé 
par 43 non, 25 oui et 16 abstentions. 

La phrase forte

«Le <y’a qu’à les faire payer> est une 
réponse inacceptable de la part d’une 
Commune qui a les moyens.»

Pierre Loup s’est fait le défenseur du Centre social 
protestant. Cette institution privée a pour mission de 
soutenir toute personne en difficulté. Parmi ses services, 
«Le galetas» met à disposition des objets de seconde 
main en bon état et à prix modérés qu’il collecte préala-
blement. L’élu de décroissance alternatives déplore qu’à 
Montreux l’accès à la déchetterie ne soit pas gratuit pour 
le CSP, à l’instar de villes comme Lausanne. «Malgré les 
demandes du Centre social protestant, les employés de 
la déchetterie continuent à exiger 40 francs par passage. 
Cela représente environ 2’400 à 3’000 francs par année. 
Ces frais viennent gréver considérablement son budget!» 
Pierre Loup appelle ainsi à un accès gratuit pour le CSP. 
Son postulat a été transmis en commission pour étude. 

Ils ont aussi accepté:

•  �Un postulat de l’UDC Tal Luder demandant une 
étude de faisabilité de l’acquisition d’un appareil de 
nettoyage laser pour le domaine public communal.

Blonay et Chailly subissent 
les « bouchons du vendredi »
Trafic

Depuis plusieurs 
années, les deux 
villages de la Riviera 
sont paralysés à chaque 
veille de week-end. En 
cause: les nombreux 
automobilistes qui 
sortent de l’autoroute 
à Châtel-Saint-Denis 
pour la reprendre à 
Montreux.    

Rémy Brousoz   
rbrousoz@riviera-chablais.ch

«Douceur de vivre», vante le 
slogan de Blonay… Pas les vendre-
dis soir, en tout cas. Car voilà plu-
sieurs années qu’à chaque veille 
de week-end – et plus particulière-
ment en hiver – le centre du village 
est noyé sous le bruit des moteurs 
et les gaz d’échappement. Sur 
l’étroit tronçon de la route canto-
nale qui traverse le bourg, c’est 
un incessant cortège de voitures 
qui roulent au pas en direction du 
Valais et des Alpes vaudoises.   

Le défilé débute générale-
ment en fin d’après-midi et peut 
durer plusieurs heures, paraly-
sant la circulation. En plus des 
plaques vaudoises, on aperçoit des 
plaques fribourgeoises, aléma-
niques, allemandes, belges ou hol-
landaises. «Ce sont tous les véhi-
cules qui sortent de l’autoroute à 
Châtel-Saint-Denis afin d’éviter 
les bouchons sur le <toboggan> et 
l’échangeur de La Veyre», expose 
Georges Tauxe, habitant de Blo-
nay. «Ils reprennent ensuite l’au-
toroute à Montreux-Chailly.» Un 
«raccourci» qui leur est sans doute 
proposé par leur GPS.   

Les clients désertent
Il est environ 18h ce vendredi 16 
janvier. Le long bouchon bat son 
plein. «Et c’est le creux de janvier. 
Il faut voir ce que c’est durant les 
périodes de vacances!», témoigne 
Michel Liaudat, l’intendant du 

Château de Blonay. Les files 
remontent parfois le long de la 
route de Châtel-Saint-Denis, en 
amont du village. «Pour les rive-
rains, c’est difficile de s’enga-
ger dans le trafic. Et c’est aussi 
le cas pour certains agriculteurs 
qui doivent emprunter cet axe 
avec leurs tracteurs.» Le Blonay-
san constate que le phénomène 
s’est particulièrement développé 
depuis la pandémie. L’abonne-
ment Magic Pass, lancé en 2017, est 
aussi mis en cause par certains. 

Une paralysie qui n’est pas 
sans conséquences sur l’activité 
commerciale. «La majorité des 
commerçants que j’ai sondés y 
voient une corrélation avec un 
désintérêt de la part de la clien-
tèle, constate Alexandre Grand-
jean, président du Groupement 
des commerçants et artisans de 
Blonay. Des gens évitent les ven-
dredis, ils préfèrent venir un 
autre jour.» 

Municipalité trop «laxiste»?
Ras-le-bol aussi à Chailly. C’est ici 
qu’aboutit une partie des véhi-
cules après leur «escapade» de 
12 kilomètres, avant de retour-
ner sur l’autoroute. «C’est devenu 
clairement insupportable», sou-
pire Samuel Roch, président 
de l’Association des intérêts de 
Chailly. «Le problème est connu 
depuis des années, dit-il. Pour 
sortir de chez nous, on doit faire 
la file comme les autres. On est 
bloqués dans notre village! Cer-
tains habitants prennent même 

l’habitude de laisser leurs véhi-
cules en dehors de Chailly pour 
pouvoir partir.»  

Selon cet élu PLR, une des 
pistes résiderait dans la modifica-
tion du carrefour de Chailly, situé 
aux abords de la bretelle d’auto-
route. «Les feux de circulation 
sont complètement obsolètes. Le 
système est basique, il ne permet 
pas une optimisation en fonction 
des horaires.» Et le président de 
reprocher à la Municipalité de 
Montreux «un certain laxisme». 

«Chaque année, on nous promet 
que le carrefour sera amélioré. 
La première fois qu’on nous en a 
parlé, c’était en 2018…»

D’abord un 30 km/h
«Un premier projet datant de 
l’ancienne législature a été rejeté 
par le Canton», informe Florian 
Chiaradia, municipal montreu-
sien chargé du dossier. «Ensuite, 
un réaménagement du secteur 
Chailly-Saussaz était prévu dans 
le cadre des Grands-Prés. Mais 
après le refus populaire, le projet 
a dû être revu et a été inscrit dans 
le projet d’agglomération PA5, qui 
permettra d’obtenir des subven-
tions fédérales.» Sa réalisation est 
planifiée à l’horizon 2028-2032.

«En juillet 2025, nous avons 
déposé à la DGMR un pro-
jet d’abaissement de vitesse 
à 30  km/h pour le bourg de 
Chailly, nous sommes en attente 
d’une validation.» Selon l’édile, 
une telle mesure pourrait aussi 
rendre l’itinéraire «moins attrac-
tif» aux yeux des algorithmes 
de Google. «Car nous n’avons 
pas d’influence possible sur 
cette entreprise pour dévier des 
itinéraires.»

Deux questions à la Direction générale 
de la mobilité et des routes (DGMR)
La situation de Blonay et Chailly n’est pas sans 
rappeler celle de certains villages du Chablais vaudois, 
noyés sous le flux des skieurs le dimanche soir. À tel 
point qu’en février 2025, le Canton a interdit le 
trafic de transit au cœur d’Yvorne. Une telle mesure 
peut-elle être décidée pour la route cantonale entre 
Châtel‑Saint-Denis et Chailly?
- Non, les routes cantonales doivent répondre à des 
objectifs de transit en complément du réseau auto-
routier. Fermer une route cantonale dans ce contexte 
reporterait le trafic sur le réseau subordonné, à savoir 
dans les zones d’habitations et les quartiers.

Des contacts ont-ils été pris avec l’entreprise Google 
afin de faire modifier les GPS, une des sources 
probables de ce problème?
- En tant que collectivité publique, le Canton n’a pas la 
possibilité d’imposer à des services privés comme Google 
une modification des itinéraires proposés aux usagers. Ces 
plateformes utilisent leurs propres algorithmes pour cal-
culer les trajets, en fonction du trafic ou d’autres critères.

Au cœur de Blonay, le trafic est parfois 
congestionné durant plusieurs heures 
en direction de Montreux.  �  | R. Brousoz
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Ville de Vevey
Conseil communal
Mme Marion Houriet, 

présidente, informe la population que 
le Conseil communal se réunira le

Jeudi 5 février 2026 
à 19h30

à la Maison du Conseil, 
rue du Conseil 8, 1800 Vevey 

L’ordre du jour complet est affi ché 
aux piliers publics et consultable 
sur le site internet : www.vevey.ch. 
La séance peut être suivie en direct 
sur www.vevey.ch/youtube. Redif-
fusion dès le lendemain sur le site 
internet de la Ville.
Le public est cordialement invité à 
assister à la séance.
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AVIS D’ENQUÊTE  
COMMUNE DE MONTREUX

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE (P)
Enquête publique ouverte : du 28.01.2026 au 26.02.2026
Compétence : (ME) Municipale Etat Réf. communale :  15326
No CAMAC : 246480   Parcelles :  361
Coordonnées (E / N) : 2559160/1143528 No ECA :  3137
Nature des travaux :   Transformation(s), Rénovation des combles
Situation :  Route de colondalles 45, Montreux 1820
Propriétaire :   JULITA LOÏC, JULITA TINA 
Auteur des plans :  BERSET LUCIEN, architecture fine Sàrl
Demande de dérogation :  Dérogation en application de l’art. 29 RLATC

Le dossier peut être consulté au Service de l’urbanisme
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AVIS D’ENQUÊTE  
COMMUNE DE MONTREUX

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE (P)
Enquête publique ouverte : du 28.01.2026 au 26.02.2026
Compétence : (ME) Municipale Etat Réf. communale :  15709
No CAMAC : 243078   Parcelles :  220
Coordonnées (E / N) : 2559402/1142482 No ECA :  4699
Nature des travaux :   Changement ou nouvelle destination des locaux, 

Aménagement d’un cabinet d’urologie dans des 
locaux existants bruts. 

Situation :  Grand-Rue 20, 1820 Montreux
Note de Recensement Architectural : 7
Propriétaire :   MARC AUSONI, PHILIPPE AUSONI, FRÉDÉRIC AUSONI  
Auteur des plans :  NUÑEZ SERGIO, ESPACE-BLANC SA 

Le dossier peut être consulté au Service de l’urbanisme

VEVEYMaintenant à

MIEUX ENTENDRE. 
MOINS DÉPENSER.

LA RÉVOLUTION DE 
L'AUDITION

DÈS LE 2 FÉVRIER

RÉSERVEZ VOTRE ESSAI GRATUIT À :

Votre expert de l'audition à 
Morges arrive sur la Riviera. 
Découvrez la technologie 
Infinio Sphere : une clarté 
sonore inégalée, même en 
milieu bruyant.

021 801 65 65
WWW.SILVERAUDITION.CH

Avenue de la Gare 12, 1800 Vevey

4.9 Par 350+ clients satisfaits

Depuis janvier, nos articles 
ne paraissent plus dans le 
24 heures. L’info locale, proche 
de vous, c’est 100 % chez nous !

et recevez le journal 
de votre région
chaque 
semaine

de votre région

abo.riviera-chablais.ch

Abonnez-vous

La biodiversité est menacée. 
BirdLife agit.  Aidez avec 

votre don –  un grand merci !

birdlife.ch/ 
dons

CONTRE LA FAIM.
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Pub

Pour un
avenir sûr

et libre !

Jean-François THUILLARD
au Conseil d’Etat
8 mars 2026

Expérimenté
Fédérateur
Travailleur
Energique
Convivial

« C’est l’un des chantiers du 
siècle pour la commune »
Noville

Un pôle de PME 
pourrait voir le jour 
au quartier des Saviez. 
Mis à l’enquête le 
13 janvier, le projet 
concerne un terrain 
en friche destiné, à 
terme, à accueillir 
notamment des 
logements et jusqu’à 
500 habitants.

Liana Menétrey 
lmenetrey@riviera-chablais.ch

Le long de la route du Sim-
plon, où les centres commer-
ciaux pullulent, les terrains non 
bâtis sont une denrée rare. L’un 
des derniers remparts se situe au 
quartier des Saviez, à proximité 
du centre de collecte, à la route du 
Simplon 6 et 8. Mais il s’apprête 
à changer de visage. Un projet de 
construction de deux bâtiments 
est à l’enquête publique depuis le 
13 janvier. 

«Il ne s’agit pas de nouveaux 
commerces, il y en a déjà assez», 
informe le syndic de Noville, 
Pierre-Alain Karlen. Les bâti-
ments abriteront des locaux 
dédiés à des activités secondaires 
et tertiaires. Selon le bureau Epic 
Architecture, ceux-ci répon-
dront à une forte demande d’en-
treprises locales et régionales. 
«L’ambition est de développer un 
pôle de PME, confirme Olivier Rie-
ser, directeur de la société mon-
theysanne Rieser Immobilier, 

mandataire du projet. Les pre-
mières réflexions que nous avons 
avec la Commune pour un déve-
loppement global de ces parcelles 
remontent à très loin.»

Le terrain concerné est une 
zone de remblai, où étaient autre-
fois entreposés des matériaux 
d’excavation. Propriété de l’en-
treprise novilloise RBI VD SA, il 
devrait également accueillir 227 
places de stationnement. Elles 
seront provisoires, le projet pré-
voyant à long terme un parking 
semi-souterrain.

Développement d’envergure
Le projet pourrait s’étendre au-delà 
des bâtiments à l’enquête et inclure 
des logements pour potentielle-
ment 400 à 500 habitants, soit 
une croissance significative pour 
Noville, qui compte actuellement 
1’328 résidents. «C’est l’un des chan-
tiers du siècle pour la commune, 
après la 3e correction du Rhône», 
affirme Pierre-Alain Karlen. 

Pour l’heure, le terrain est 
classé en zone d’activité et ne per-
met donc pas d’accueillir des habi-
tations. Il devra dès lors faire l’objet 
d’une demande cantonale, afin de 
passer en zone mixte, combinant 
activités économiques et habita-
tions. «Les entreprises bénéficie-
ront d’un accès direct à la route, 
tandis que les logements profi-
teront d’une vue sur la réserve 
des Grangettes», renchérit le syn-
dic. La proximité avec la réserve 
constitue aussi «un point d’atten-
tion majeur», relève Olivier Rieser, 
avant de préciser qu’un bureau 
d’urbanisme suit le dossier de près.

Mais tout reste à faire. Le ter-
rain, non équipé, nécessitera la 
création d’infrastructures de base 
pour un coût communal estimé à 
1,5 million de francs. Le début des 
travaux pour les bâtiments à l’en-
quête est envisagé fin 2027, pour 
une durée de 12 à 18 mois. Aucune 
échéance n’est encore fixée pour 
les logements.

Le quartier des Saviez devrait se densifier ces prochaines années.

L.
 M

en
ét

re
y

Martigny

Le salon biennal 
rassemble jusqu’à 
demain professionnels 
et amateurs autour 
de l’œnologie, de 
la viticulture et de 
l’arboriculture. Il mise 
cette année sur la jeune 
génération.

Lena Vuillamy 
redaction@riviera-chablais.ch

La plateforme d’échanges 
Agrovina est de retour depuis 
hier  dans le cœur de la cité octo-
durienne. Pour sa 16e édition, 
elle ambitionne de regrouper 180 
exposants suisses et étrangers 
au sein de Martigny Expo. Entre 
échanges, innovation et trans-
mission des savoirs, ce salon est 
axé en partie sur la relève. Nou-
veauté cette année: l’Agrovina 
Academy Award, un prix élaboré 
en collaboration avec la Haute 
école de viticulture et œnologie 
de Changins et la HES-SO Valais. 

Le défi des participants? «Ima-
giner et concevoir le produit de 
demain, en intégrant à la fois les 

attentes des consommateurs, les 
évolutions des usages et les enjeux 
économiques, environnemen-
taux et sociétaux du secteur viti-
vinicole», annoncent les organi-
sateurs. Durant tout un semestre, 
des groupes d’étudiants ont ainsi 
travaillé sur des projets concrets et 
développé des concepts innovants 
(voir encadré). Après délibération 
du jury, ce prix sera remis ce jeudi 
29 janvier à 16h, à l’Agroforum, 
l’un des espaces d’Agrovina. Inter-
view du président du salon.

Patrice Walpen, pourquoi 
misez-vous particuliè-
rement sur la jeunesse 
pour cette édition?
- L’arboriculture, la viticul-
ture et l’œnologie sont en 
pleine crise, avec des baisses 
de consommation et des 
chiffres alarmants. On est les 
rois de la production, mais le 
vrai problème aujourd’hui, 
c’est de savoir si ce qu’on pro-
duit correspond à l’attente du 
consommateur, et les statis-
tiques montrent malheureu-
sement que ce n’est plus le cas. 
Einstein disait que c’était dans 
les moments de crise que les 
grandes idées surgissaient. 
On y est et on doit mainte-
nant se bouger! Nous avons 
donc choisi avec ce nouveau 
Agrovina Academy Award de 
nous focaliser sur le thème 
de l’attente du consomma-
teur. L’objectif de ce prix est 

de faire émerger de nouvelles 
idées, et qui sait, peut-être 
que l’une d’entre elles sera 
révolutionnaire!

Ce projet est-il 
complémentaire à celui 
sur l’innovation?
- Oui, totalement. Notre prix 
de l’innovation a par le passé 
rencontré un franc succès, 
avec plus de 50 dossiers et 
une étroite collaboration avec 
le salon Vinitech à Bordeaux. 
Ce sont surtout des entre-
preneurs qui présentent des 
projets dans cette catégorie. 
Les gagnants sont ensuite 
invités en Gironde pour venir 
présenter leurs innovations 
directement sur le marché, 
face à d’autres profession-
nels du milieu. Le dernier 
gagnant était un Neuchâtelois 
qui a développé un chenil-
lard autonome (ndlr: robot qui 
aide les vignerons dans leur 

travail du sol et l’entretien 
des vignes). Grâce à ce prix, il 
a eu beaucoup de contacts et 
d’ouvertures pour des parte-
nariats. Lors de ce concours, 
on a aussi reçu un dossier de 
l’école de Changins, qui a déve-
loppé un set de dégustation. 
On s’est dit qu’on devait aussi 
faire quelque chose pour cette 
filière estudiantine. On a donc 
pris contact avec les écoles de 
Changins et de Sierre pour cet 
Agrovina Academy Award. Des 
deux côtés, il y a eu un enthou-
siasme vraiment très fort. Sans 
projet imposé ni pression, 
leurs étudiants sont sortis de 
leur zone de confort.

Est-ce que cette nouvelle 
génération a les clés 
en main?
- Oui, je pense que de nom-
breuses innovations utiles 
germeront dans l’esprit de ces 
jeunes. Ce sont eux qui vont 

remettre les offres au goût du 
jour. On a plusieurs exemples, 
comme Caran d’Ache, qui a 
réussi à se réinventer sans 
changer fondamentalement 
son ADN avec des stylos 
vendus presque comme des 
produits de luxe. Idem pour 
l’Apérol, dont la recette et 
l’étiquette n’ont pas changé, 
mais dont la communication 
et la manière de consommer 
ont évolué. On voit encore le 
succès du maté, aujourd’hui 
très prisé pour ses vertus, 
alors qu’auparavant il était 
peu consommé chez nous. 
C’est exactement ce genre de 
réflexion qu’on doit avoir. 

Plus d’infos: agrovina.ch/fr
 
 
 
 Scannez pour 

ouvrir le lien 

Saisonnalité, nouvelle boisson et étude 
de marché
Pour ce premier prix de l’Agrovina Academy Award, trois 
projets sont en lice. L’école de Changins en présentera 
deux ce jeudi. «Les élèves de première année ont élabo-
ré un concept de boxes par saison avec des produits en 
circuit court. On retrouve ainsi des variantes avec et sans 
alcool, détaille sa responsable communication Johanna 
Dayer. Ceux de deuxième année ont quant à eux dévelop-
pé des boissons en canette à base de vin, d’eau gazeuse 
et de sirop.» Du côté de la HES-SO, trois étudiants de 
troisième année en tourisme présenteront les résultats 
de leur étude de marché. «Ils ont eu un semestre pour 
réfléchir à comment répondre aux besoins de la branche, 
explique la professeure Anne-Sophie Fioretto. Ils ont ainsi 
analysé ce qui se faisait en Suisse et ailleurs, en interro-
geant tout particulièrement la nouvelle génération sur ses 
préférences de consommation.»

Agrovina sollicite la jeunesse 
pour façonner l’avenir du secteur

Le salon Agrovina, qui a lieu tous les deux ans, revient pour une 16e édition, avec 180 exposants suisses 
et étrangers. �  | Agrovina
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Une Riviera plus forte�: 
l’action commune des sections PLRPLR

Tourisme & économie locale – Une Riviera qui entreprend

Sur la Riviera, tourisme et économie locale font vivre des emplois, des savoir-faire et une qualité de vie reconnue. 
Le PLR défend une approche simple : agir de manière durable, effi cace et à l’échelle régionale. Plutôt que multiplier 
les projets, nous voulons renforcer ce qui marche déjà : les atouts de chaque commune, les commerces de proxi-
mité, les artisans, les restaurateurs et les producteurs locaux. En développant un tourisme quatre saisons — no-
tamment autour des Pléiades — et une promotion mieux coordonnée, nous créons des conditions favorables pour 
entreprendre, investir et travailler ici. Objectif: plus de valeur ajoutée locale et un dynamisme profi table à toute la 
Riviera.

Stratégie régionale des zones d’activités 
Anticiper l’avenir économique 
de la Riviera

La SRGZA, portée par l’Agglomération Riviera–Haut-
Lac, est un outil essentiel pour organiser le déve-
loppement économique régional à l’horizon 2040. 
Elle permet de planifi er intelligemment les zones 
d’activités, à l’échelle du territoire. Le PLR soutient 
pleinement cette démarche, fi dèle à ses valeurs 
: responsabilité, protection des terres agricoles, 
conditions claires pour les entreprises et cohé-
rence avec la mobilité. Planifi er mieux, c’est réduire 
les déplacements inutiles et réussir une transi-
tion durable fondée sur des solutions concrètes et 
pragmatiques.

Mobilité 
Moins de bouchons, plus de solutions

La mobilité sur la Riviera ne s’arrête pas aux limites communales. Entre Montreux, Ve-
vey, La Tour-de-Peilz, Blonay–Saint-Légier et Chardonne, il faut une action coordonnée 
et concrète. Le PLR plaide pour une approche sans dogme : réduire les bouchons, renfor-
cer la sécurité et offrir des alternatives crédibles. Voiture, transports publics et mobili-
té douce doivent fonctionner ensemble, avec des connexions effi caces et des mesures 
adaptées aux réalités locales.

Infrastructures sportives et loisir 
Une Riviera qui bouge

Le sport est un investissement essentiel pour la santé, la jeunesse et la cohésion sociale sur la Riviera. Pour 
le PLR, les infrastructures sportives doivent être pensées à l’échelle du bassin de vie, plutôt que commune 
par commune. Nous privilégions la mutualisation, la complémentarité et une planifi cation intelligente : mieux 
rénover, mieux partager et garantir des équipements accessibles toute l’année, en soutenant aussi les clubs 
et la vie associative. Notre cap : investir avec bon sens et développer une offre sportive quatre saisons, no-
tamment autour des Pléiades, au bénéfi ce de toute la région.

Énergie & innovations 
La vision du PLR pour la Riviera

Face aux défi s énergétiques, les communes de la Riviera doivent agir ensemble. Pour le PLR, l’intercommu-
nalité est une évidence : elle permet d’investir intelligemment, de mutualiser les compétences et d’obtenir 
des résultats concrets sans alourdir la charge des contribuables. Déjà engagées dans le solaire, la rénovation 
des bâtiments, les chauffages durables et la mobilité, nos communes disposent d’une base solide. Le PLR 
défend une transition pragmatique, fondée sur des solutions concrètes, l’innovation locale et le bon sens du 
terrain.

Carole Schluchter-Spori Jacques Chevaley Frédéric Schneiter Yvan Kohli Bernard Degex
Engagée en politique depuis 2011, Mère 
de deux jeunes adultes. Femme de dia-
logue, d’actions et de convictions.
Mes priorités�: Bon sens, écoute et résul-
tats concrets pour une commune ou il 
fait bon vivre.

Conseiller communal depuis 15 ans, 
enfant de Saint-Legier, je m’engage 
dans un exécutif a l’écoute de la po-
pulation, pragmatique et attentif à la 
priorisation des investissements.

Conseiller communal et délégué au 
SIGE, responsable du secteur travaux 
au BTI pour le cercle de Corsier, je dé-
fends des infrastructures gérées avec 
pragmatisme, tout en maîtrisant les 
investissements.

Conseiller communal depuis 13 ans, 
président du PLR Blonay – Saint-Lé-
gier et vice-président du PLR Riviera.
Je m’engage pour l’économie locale 
et une commune bien gérée et proche 
du terrain.

Municipal depuis 2002, engagé au ni-
veau intercommunal et cantonal.
Actif dans les sociétés locales. 
Je défends des prestations efficientes, 
l’écoute des citoyennes et citoyens et 
des finances publiques saines.

Julien Chevalley Yanick Hess Susanne Lauber Fürst Olivier Mark
Entrepreneur de Chernex, père de deux filles, 
12 ans au Conseil communal. Dirige une 
PME de rénovation de façades à Chailly. Pour 
un PACom appliqué, une économie relancée 
et une administration proche.

Doyen de l’EPS Montreux, chef de projet 
DGEO, ex-président du Conseil communal et 
de l’ASR. 27 ans d’expérience politique. Pour 
plus de synergies dans la sécurité et le tou-
risme, au service de toutes générations.

Conseillère communale depuis 2011, biolo-
giste et avocate, cheffe d’entreprise à Brent. 
Expérience de projets en Suisse et à l’inter-
national. Pour une Municipalité collégiale, 
forte et unie, proche des gens.

Conseiller communal depuis mes 25 ans, 
économiste indépendant. Président de Jar-
dinSuisse et du vin vaudois, intervenant aux 
HES. Pour un territoire débloqué, une ville 
sûre et propre et une fiscalité maîtrisée.

Sarah Tobler Patrick Bertschy Sandra Marques
Avocate indépendante, pragmatique et en-
gagée, j’aspire à mettre mes compétences 
professionnelles et humaines au service des 
veveysannes et veveysans par le dialogue et 
la recherche de consensus. 

J’ai l’ambition d’apporter mon expérience, mon prag-
matisme et mon réalisme. Je serai à l’écoute des 
personnes qui s’engagent pour notre VILLE et notre 
région qui méritent mieux que la situation actuelle. 
Élu je garderai mon esprit critique.

Je me présente à la Municipalité pour une 
Vevey sûre et dynamique. Soutenir les com-
merçants et artisans, renforcer l’économie 
locale et la sécurité : voilà mon engagement 
pour l’avenir de Vevey.

Alessio Grutta Viviane Huber Gabriel Chervet
Municipal, Juriste 
Boéland d’origine, vice-syndic et Municipal sortant, il mettra 
à profit son expérience et sa connaissance approfondie des 
affaires communales pour assurer la continuité et la stabilité 
au sein de l’exécutif. Juriste spécialisé en droit du sport et 
doctorant en droit, il allie rigueur analytique et sens de la co-
hérence dans la conduite des affaires publiques.

Conseillère communale, Entrepreneure et coach sportive
Boélande ancrée et engagée, elle mettra ses compé-
tences de secrétaire de direction, son sens de l’organisa-
tion et son énergie au service de la collectivité. Conseil-
lère communale et professionnelle du sport, elle est prête 
à conduire efficacement son dicastère pour une ville dy-
namique et solidaire.

Conseiller communal, Entrepreneur Paysagiste
Boéland de naissance, entrepreneur paysagiste et 
conseiller communal, il apportera ses connaissances 
pratiques pour une coordination réfléchie avec le terrain 
et son esprit d’équipe pour relever les futurs défis de la 
commune.
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Marc Payot Pierre-Alain Maïkoff Yves Genton
Engagé depuis 5 ans au Conseil communal, dont une an-
née à la présidence, Marc Payot est également président 
du PLR Chardonne. 
À l’écoute et proche des habitants, il se présente à la Mu-
nicipalité pour mettre ses compétences en gestion et son 
réseau régional au service de l’avenir de sa commune.

Natif de Chardonne, j’ai toujours été intéressé à 
défendre les valeurs de ma commune. 
Municipal sortant, j’ai comme ambition de mener 
à terme les différents projets en cours. L’avenir de 
notre commune est un enjeu pour cette prochaine 
législature.

Municipal depuis 4 ans, je suis heureux d’être au ser-
vice de la commune qui m’a vu naître. Agriculteur, 
amoureux de la terre, j’ai un sens pratique, de l’ex-
périence dont je désire faire bénéficier mes conci-
toyen(ne)s pour construire ensemble notre avenir.
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Une Riviera plus forte�: 
l’action commune des sections PLRPLR

Tourisme & économie locale – Une Riviera qui entreprend

Sur la Riviera, tourisme et économie locale font vivre des emplois, des savoir-faire et une qualité de vie reconnue. 
Le PLR défend une approche simple : agir de manière durable, effi cace et à l’échelle régionale. Plutôt que multiplier 
les projets, nous voulons renforcer ce qui marche déjà : les atouts de chaque commune, les commerces de proxi-
mité, les artisans, les restaurateurs et les producteurs locaux. En développant un tourisme quatre saisons — no-
tamment autour des Pléiades — et une promotion mieux coordonnée, nous créons des conditions favorables pour 
entreprendre, investir et travailler ici. Objectif: plus de valeur ajoutée locale et un dynamisme profi table à toute la 
Riviera.

Stratégie régionale des zones d’activités 
Anticiper l’avenir économique 
de la Riviera

La SRGZA, portée par l’Agglomération Riviera–Haut-
Lac, est un outil essentiel pour organiser le déve-
loppement économique régional à l’horizon 2040. 
Elle permet de planifi er intelligemment les zones 
d’activités, à l’échelle du territoire. Le PLR soutient 
pleinement cette démarche, fi dèle à ses valeurs 
: responsabilité, protection des terres agricoles, 
conditions claires pour les entreprises et cohé-
rence avec la mobilité. Planifi er mieux, c’est réduire 
les déplacements inutiles et réussir une transi-
tion durable fondée sur des solutions concrètes et 
pragmatiques.

Mobilité 
Moins de bouchons, plus de solutions

La mobilité sur la Riviera ne s’arrête pas aux limites communales. Entre Montreux, Ve-
vey, La Tour-de-Peilz, Blonay–Saint-Légier et Chardonne, il faut une action coordonnée 
et concrète. Le PLR plaide pour une approche sans dogme : réduire les bouchons, renfor-
cer la sécurité et offrir des alternatives crédibles. Voiture, transports publics et mobili-
té douce doivent fonctionner ensemble, avec des connexions effi caces et des mesures 
adaptées aux réalités locales.

Infrastructures sportives et loisir 
Une Riviera qui bouge

Le sport est un investissement essentiel pour la santé, la jeunesse et la cohésion sociale sur la Riviera. Pour 
le PLR, les infrastructures sportives doivent être pensées à l’échelle du bassin de vie, plutôt que commune 
par commune. Nous privilégions la mutualisation, la complémentarité et une planifi cation intelligente : mieux 
rénover, mieux partager et garantir des équipements accessibles toute l’année, en soutenant aussi les clubs 
et la vie associative. Notre cap : investir avec bon sens et développer une offre sportive quatre saisons, no-
tamment autour des Pléiades, au bénéfi ce de toute la région.

Énergie & innovations 
La vision du PLR pour la Riviera

Face aux défi s énergétiques, les communes de la Riviera doivent agir ensemble. Pour le PLR, l’intercommu-
nalité est une évidence : elle permet d’investir intelligemment, de mutualiser les compétences et d’obtenir 
des résultats concrets sans alourdir la charge des contribuables. Déjà engagées dans le solaire, la rénovation 
des bâtiments, les chauffages durables et la mobilité, nos communes disposent d’une base solide. Le PLR 
défend une transition pragmatique, fondée sur des solutions concrètes, l’innovation locale et le bon sens du 
terrain.

Carole Schluchter-Spori Jacques Chevaley Frédéric Schneiter Yvan Kohli Bernard Degex
Engagée en politique depuis 2011, Mère 
de deux jeunes adultes. Femme de dia-
logue, d’actions et de convictions.
Mes priorités�: Bon sens, écoute et résul-
tats concrets pour une commune ou il 
fait bon vivre.

Conseiller communal depuis 15 ans, 
enfant de Saint-Legier, je m’engage 
dans un exécutif a l’écoute de la po-
pulation, pragmatique et attentif à la 
priorisation des investissements.

Conseiller communal et délégué au 
SIGE, responsable du secteur travaux 
au BTI pour le cercle de Corsier, je dé-
fends des infrastructures gérées avec 
pragmatisme, tout en maîtrisant les 
investissements.

Conseiller communal depuis 13 ans, 
président du PLR Blonay – Saint-Lé-
gier et vice-président du PLR Riviera.
Je m’engage pour l’économie locale 
et une commune bien gérée et proche 
du terrain.

Municipal depuis 2002, engagé au ni-
veau intercommunal et cantonal.
Actif dans les sociétés locales. 
Je défends des prestations efficientes, 
l’écoute des citoyennes et citoyens et 
des finances publiques saines.

Julien Chevalley Yanick Hess Susanne Lauber Fürst Olivier Mark
Entrepreneur de Chernex, père de deux filles, 
12 ans au Conseil communal. Dirige une 
PME de rénovation de façades à Chailly. Pour 
un PACom appliqué, une économie relancée 
et une administration proche.

Doyen de l’EPS Montreux, chef de projet 
DGEO, ex-président du Conseil communal et 
de l’ASR. 27 ans d’expérience politique. Pour 
plus de synergies dans la sécurité et le tou-
risme, au service de toutes générations.

Conseillère communale depuis 2011, biolo-
giste et avocate, cheffe d’entreprise à Brent. 
Expérience de projets en Suisse et à l’inter-
national. Pour une Municipalité collégiale, 
forte et unie, proche des gens.

Conseiller communal depuis mes 25 ans, 
économiste indépendant. Président de Jar-
dinSuisse et du vin vaudois, intervenant aux 
HES. Pour un territoire débloqué, une ville 
sûre et propre et une fiscalité maîtrisée.

Sarah Tobler Patrick Bertschy Sandra Marques
Avocate indépendante, pragmatique et en-
gagée, j’aspire à mettre mes compétences 
professionnelles et humaines au service des 
veveysannes et veveysans par le dialogue et 
la recherche de consensus. 

J’ai l’ambition d’apporter mon expérience, mon prag-
matisme et mon réalisme. Je serai à l’écoute des 
personnes qui s’engagent pour notre VILLE et notre 
région qui méritent mieux que la situation actuelle. 
Élu je garderai mon esprit critique.

Je me présente à la Municipalité pour une 
Vevey sûre et dynamique. Soutenir les com-
merçants et artisans, renforcer l’économie 
locale et la sécurité : voilà mon engagement 
pour l’avenir de Vevey.

Alessio Grutta Viviane Huber Gabriel Chervet
Municipal, Juriste 
Boéland d’origine, vice-syndic et Municipal sortant, il mettra 
à profit son expérience et sa connaissance approfondie des 
affaires communales pour assurer la continuité et la stabilité 
au sein de l’exécutif. Juriste spécialisé en droit du sport et 
doctorant en droit, il allie rigueur analytique et sens de la co-
hérence dans la conduite des affaires publiques.

Conseillère communale, Entrepreneure et coach sportive
Boélande ancrée et engagée, elle mettra ses compé-
tences de secrétaire de direction, son sens de l’organisa-
tion et son énergie au service de la collectivité. Conseil-
lère communale et professionnelle du sport, elle est prête 
à conduire efficacement son dicastère pour une ville dy-
namique et solidaire.

Conseiller communal, Entrepreneur Paysagiste
Boéland de naissance, entrepreneur paysagiste et 
conseiller communal, il apportera ses connaissances 
pratiques pour une coordination réfléchie avec le terrain 
et son esprit d’équipe pour relever les futurs défis de la 
commune.
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Marc Payot Pierre-Alain Maïkoff Yves Genton
Engagé depuis 5 ans au Conseil communal, dont une an-
née à la présidence, Marc Payot est également président 
du PLR Chardonne. 
À l’écoute et proche des habitants, il se présente à la Mu-
nicipalité pour mettre ses compétences en gestion et son 
réseau régional au service de l’avenir de sa commune.

Natif de Chardonne, j’ai toujours été intéressé à 
défendre les valeurs de ma commune. 
Municipal sortant, j’ai comme ambition de mener 
à terme les différents projets en cours. L’avenir de 
notre commune est un enjeu pour cette prochaine 
législature.

Municipal depuis 4 ans, je suis heureux d’être au ser-
vice de la commune qui m’a vu naître. Agriculteur, 
amoureux de la terre, j’ai un sens pratique, de l’ex-
périence dont je désire faire bénéficier mes conci-
toyen(ne)s pour construire ensemble notre avenir.
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Code valable en ligne sur dieci.ch. Valable uniquement pour les commandes en 
livraison effectuées par dieci pizza à Vevey. Non cumulable avec d’autres offres.
Commande minimale de CHF 20.–, pouvant varier selon la zone de livraison.
Offre valable du 28.01.2026 au 28.02.2026.

dieci Pizza Vevey | Rue Collet 6/8 | 1800 Vevey

Commandez 
maintenant 
sur dieci.ch

votre code 
promo:
RIVIERA5 5.–
Ciao Vevey!

Livraison

Take
Away 

Cabinet d’Expertises
Arts AnciensGG Maison de ventes aux enchères

PRENEZ RDV POUR 
CONNAÎTRE LA VALEUR DE 
VOS BIENS
Vendez-les aux enchères dans 
nos ventes spécialisées
où nos acheteurs internationaux 
attendent votre lot !
FRANCE - ITALIE - BELGIQUE - 
SUISSE - VIETNAM

1. Alberto GIACOMETTI pour Michel FRANK
Adjugé 175 000 €

2. Pierre Auguste RENOIR - Pastel
Adjugé 108 000 €

3. CHINE, Dynastie Ming, XVIIe
Adjugé 17 000 €

4. ATLAS : André THEVET - Grand Insulaire
Estimé 20 000/30 000 €

ESTIMATIONS GRACIEUSES & CONFIDENTIELLES
DE VOS OBJETS D’ART

Bénéficiez du regard des experts les plus réputés

Peintures suisses, Tableaux anciens et modernes, Joaillerie, Horlogerie, Livres, 
Dessins anciens, Gravures, Mobiliers anciens, Philatélie, Arts d’Asie, Art Russe... 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT OU DEMANDE D’ESTIMATION,
CONTACTEZ CABINET ARTS ANCIENS :

aanciens@gmail.com  Montalchez - Suisse
T. 00 41 79 647 10 66  www.artsanciens.com

1.

2. 3. 4.

La précarité, on peut y échapper !
Pendant la séance, nous vous présenterons les activités 
de l’Avivo et également le projet « non-recours aux pres-
tations sociales » qui touche toutes les catégories d’âge.
Cette séance est surtout l’occasion de rappeler à quelles 
prestations sociales les séniors ont droit, à quelles condi-
tions et comment les demander.

Devenez bénévoles !
Nous avons besoin de vous en qualité de :
• bénévole impôt
• bénévole téléphone
• bénévole activités et sorties

Jeudi 5 février 2026  
à Aigle, à la salle Frédéric Rouge (Hôtel de Ville)

Rejoignez-nous !  
Nous vous invitons à une séance d’informations à 19h00 le :

AVIVO Vaud
Association de défense et de détente des retraités 

Nous nous réjouissons de faire votre connaissance !
AVIVO Vaud – 021 320 53 93 – info@avivo-vaud.ch
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Découvrez la
pharmacie suisse

en ligne

Grâce à Zur Rose, votre pharmacie suisse en ligne, vous gagnez du temps et économisez vos
déplacements : commandez vos médicaments sur ordonnance directement depuis chez vous.
Un service simple, pratique et rapide.

zurrose.ch/votre-pharmacie

Toujours chez vous
Votre pharmacie suisse en ligne

Mobilité

Selon les prévisions à 
15 ans, les chauffeurs 
bénévoles de 
PassePartout ne 
suffiront plus à 
véhiculer le nombre de 
personnes de plus de 
80 ans. Les Communes 
et Pro Senectute 
cherchent à anticiper. 

Baptiste Fellay �  
redaction@riviera-chablais.ch

Le troisième âge veveysan 
dépend fortement de la voiture. 
C’est du moins le constat d’une 
étude réalisée par Pro Senectute, 
publiée mi-janvier. Or, l’usage 
d’un véhicule personnel chute 

drastiquement chez les plus de 85 
ans, dont un tiers se retrouverait 
en incapacité de se déplacer de 
façon indépendante. 

Un service à étoffer
Organisation fribourgeoise pré-
sente dans tout le canton depuis 36 
ans et financée par l’État, les chauf-
feurs bénévoles de PassePartout 
véhiculent les personnes à mobilité 
réduite. En Veveyse, elle possède 
deux véhicules adaptés et peut 
compter sur 42 chauffeurs béné-
voles disponibles un à deux jours 
par mois. En 2024, près de 100’000 
kilomètres ont été parcourus pour 
près de 1’500 trajets. 

«On sent que la demande aug-
mente d’année en année. Il y a plus 
de personnes qui atteignent un âge 
de plus en plus avancé, constate le 
président de PassePartout Veveyse 
Francis Pilloud. Pour augmen-
ter la cadence, il faudrait acqué-
rir un troisième véhicule. Mais les 
finances sont serrées, surtout avec 

les coupes budgétaires du Canton.» 
D’ici 15 à 20 ans, le nombre 

de personnes de plus de 80 ans 
devrait doubler. «Pour l’heure, on 
parvient à absorber la demande, 
mais il va falloir prendre des 
mesures pour un futur proche», 
alerte Fanny Zürcher, chargée de 
projet à Pro Senectute Fribourg. 

Développer le bénévolat
Si l’Association des communes de 
la Veveyse (ACV) a commandé cette 
étude sur la mobilité des seniors, 
c’est pour mieux orienter ses poli-
tiques publiques. En raison de 
moyens limités, l’ACV va conti-
nuer à miser sur le bénévolat, tout 
en créant une offre complémen-
taire à celle de PassePartout, cette 
dernière se concentrant principa-
lement sur les déplacements liés 
aux soins. Le nouveau réseau de 
volontaires financé par l’ACV pour-
rait prendre le relais pour les autres 
déplacements, tels que les courses 
ou les loisirs.

Il est également envisagé d’ame-
ner les services au plus près des 
personnes âgées, en développant 
des déchetteries ambulantes, par 
exemple. Dernière piste explorée: 
la création de conciergeries sociales, 
permettant à des travailleurs 
sociaux de visiter régulièrement les 
personnes à mobilité réduite. 

«On aimerait qu’en sep-
tembre un budget puisse déjà 
être présenté, afin d’entamer les 
démarches et confier un man-
dat à Pro Senectute. Plus de 100 
bénévoles se sont déjà annoncés, 
il ne faut pas les perdre», affirme 
le président de la Commission 
seniors de l’ACV Jérôme Jourdan. 

Le mandat confié reste-
rait inscrit dans le cadre de la 
convention qui existe déjà entre 
les Communes et Pro Senec-
tute. Les axes stratégiques sont 
actuellement en élaboration. 
Après les élections commu-
nales, la balle sera dans le camp 
des nouveaux élus.

Des solutions à trouver pour les seniors

Déjà très active dans le district, la Fondation 
PassePartout n’a pas beaucoup de marge 
pour intensifier son activité.  �  | PassePartout

La Veveyse, terre de médecins

Santé

Le Réseau santé et social de la Veveyse (RSSV) a su 
convaincre de nombreux spécialistes de pratiquer 
dans le district. Le fruit d’une volonté politique, 
depuis la disparition de l’hôpital de Châtel-Saint-
Denis.

Baptiste Fellay � redaction@riviera-chablais.ch

«Cette fois, nos locaux sont 
pleins de chez pleins!», sourit 
Renaud Gauderon, directeur géné-
ral du RSSV. Depuis le 1er janvier, 
la doctoresse Patricia Gilet a pris 
ses quartiers dans la structure de 
Châtel-Saint-Denis. Car y ouvrir 
son cabinet est devenu attractif. 

Pour preuve, c’est l’endocri-
no-diabétologue elle-même qui 
s’est manifestée pour la rejoindre. 
«Ici, je suis proche de chez moi et 
je peux pratiquer l’entièreté de 
ma spécialisation, ce qui n’est 
pas toujours le cas à l’hôpital», 
explique celle qui s’est installée 
à Attalens avec sa famille. Elle 
rejoint ainsi les six généralistes et 
la vingtaine de spécialistes actifs 
au sein du réseau. 

Le luxe de choisir 
ses spécialistes
Avant l’arrivée de la doctoresse, 
les locaux à louer étaient déjà tous 
occupés. Mais le RSSV est parvenu 
à lui trouver une place en réorgani-
sant les espaces à disposition. «L’in-
térêt d’avoir une endocrino-dia-
bétologue dans la région était 
prépondérant, explique Renaud 
Gauderon, qui est justement en 
train de finaliser un rapport sur les 
futurs besoins du district en termes 
d’offre médicale. On sait que les 
problèmes de diabète vont être en 
augmentation avec le vieillisse-
ment de la population.» Or, pour 
l’heure, très peu de diabétologues 
sont installés dans le canton et tous 
se trouvent en ville de Fribourg. 

Ces projections sont pré-
cieuses, surtout quand la place 
est devenue limitée et que l’on ne 
peut pas promettre de cabinets 
aux spécialistes qui le souhaite-
raient. Un processus de sélection 
a donc été mis en place. Le comité 
directeur du RSSV, composé 
d’élus des neuf Communes du 
district, chapeaute les décisions. 

Quant à la gestion des locaux, 
une commission «immeubles» 
travaille de concert avec la com-
mission santé, chargée d’iden-
tifier les besoins prioritaires. À 
moyen terme, la Veveyse serait 
par exemple très enthousiaste à 
trouver un cardiologue et un der-
matologue. Les synergies pos-
sibles sont également analysées 
entre spécialistes et généralistes, 
afin d’optimiser les transports de 
patients. Et puis certaines arri-
vées laissent envisager d’autres 
développements au sein du dis-
trict. Dernier exemple en date: 
celle de la doctoresse Gilet qui 
a attiré l’Association Diabètefri-
bourg à Châtel-Saint-Denis.

Région médicalement 
attractive
Aujourd’hui, le directeur général 
du réseau est satisfait. La struc-
ture parvient, à son échelle, à 
contrebalancer les fuites de pres-
tations vers le canton de Vaud voi-
sin. «Il est important que notre 
population ait accès à ces soins 
proches de chez elle, surtout les 
personnes à mobilité réduite.» Et 

de souligner le rôle prépondérant 
des Communes, qui investissent 
dans les soins. 

Car il y a peu, le RSSV devait 
encore convaincre les spécialistes 
de s’y installer. En 2010, quand l’hô-
pital quitte Châtel-Saint-Denis, les 
Communes du district rachètent 
les murs pour 1 franc symbolique. 
Elles permettent ainsi à des géné-
ralistes d’y travailler pour conser-
ver une offre médicale dynamique 
au cœur de la ville. 

Au fil des années, les pre-
miers spécialistes sont arrivés, 
grâce aux réseaux de soignants 
et de dirigeants. «Il y a eu un 
effet boule de neige. On vendait la 
Veveyse comme un lieu où il fait 
bon vivre, explique Renaud Gau-
deron. On a également su mettre 
en avant l’intérêt économique de 
s’installer ici. Le bassin de patien-
tèle est en effet intéressant.» 

Manque chronique 
de généralistes
Seule ombre au tableau, les méde-
cins généralistes se font rares. Si le 
mal est national, une étude de la 
RTS datant de janvier 2024 montre 
que la Veveyse fait partie des 
régions les plus atteintes. Renaud 
Gauderon a lui-même constaté 
la difficulté à attirer de nouveaux 
médecins de famille. «Quand 
l’une des généralistes a quitté nos 
locaux, cela a pris environ quatre 
mois pour la remplacer.» Il n’y a 
pour l’heure pas de stratégie éta-
blie pour en attirer davantage. 

Ils sont actuellement 14 méde-
cins généralistes à être installés en 
Veveyse. Tous ne travaillent pas à 
100%. Selon les recommandations 
de l’OMS et de l’OCDE, il faudrait 
au moins 22 généralistes à temps 
plein pour couvrir le district. 

Organiser les 
soins en réseau
Le Réseau santé et so-
cial de la Veveyse (RSSV) 
compte aujourd’hui 
plus de 330 employés 
et dispose d’un budget 
de fonctionnement de 
34 millions de francs. 
Outre la location des 
locaux à des médecins 
et autres professions du 
secteur des soins, le ré-
seau couvre le fonction-
nement des deux EMS, 
des soins à domicile, les 
services de consultation 
pour la petite enfance, 
le service des curatelles 
et le service social. Les 
Communes financent 
l’ensemble des frais hors 
soins, 70% des frais de 
soins à domicile et 55% 
des coûts de soins dans 
les EMS; le reste est à la 
charge du Canton. 

Le soleil brille sur le RSSV et son directeur Renaud Gauderon. 
Leur stratégie a fonctionné pour attirer les spécialistes. �  | B. Fellay
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Alimentarium
Quai Perdonnet 25
PMR : Rue du Léman 1
CH-1800 Vevey
Du mardi au dimanche
Avril à septembre : 10h à 18h
Octobre à mars : 10h à 17h
www.alimentarium.org

Ensemble en cuisine pendant 
les vacances de février !
Pro�tez des vacances pour partager des moments gourmands 
et complices autour de recettes de saison, avec celles et ceux 
que vous aimez! En famille ou entre amis, venez réaliser de 
quoi égayer vos goûters et petits-déjeuners lors de nos 
ateliers! Vous rêvez d’une pâte à tartiner onctueuse, 
savoureuse et bonne pour la santé? L’Alimentarium partage 
avec vous sa recette, avec plus de noisettes, moins de sucre et 
zéro huile de palme! À vos tabliers!

Réservations et informations: 
www.alimentarium.org

DU MARDI 17 AU DIMANCHE 22 FÉVRIER
À 14H OU À 15H30

Pub

J’aime le rouge-gorge 
depuis longtemps. 
Au printemps, c’est 
lui qui accompagne 

les lève-tôt de son chant 
mélodieux. Quand je 
pars pour la boulangerie 
avant le lever du soleil, 
je l’entends, puis l’aper-
çois – mais il faut bien 
chercher – dans un arbre, 
qui dit bonjour à tout le 
monde avec une belle 
générosité. Et puis, dans 
les jardins, il est original, 
il tient à son indépen-
dance. Pendant que les 
autres oiseaux se cha-
maillent pour une graine – 
les jolies mésanges, dans 
ce domaine, sont redou-
tables – il reste discret 
dans son coin, souvent au 
pied d’une haie ou d’un 
buisson, et il ne s’aven-
ture près de la mangeoire 
que quand il est certain 
que tous les rivaux sont 
partis. On ne devine pas 
sa présence et tout à 
coup, il apparaît et vit sa 
petite vie. Un jour qu’il 
neigeait abondamment 
dans la plaine du Rhône, 
dans les environs de 
Chessel et Noville, j’étais 
parti en balade avec mon 
grand chien de l’époque. 
Une brave et bonne bête 
haute sur pattes, qui 
n’avait jamais peur d’af-
fronter les rigueurs des 
jours d’hiver. Nous mar-
chions à travers champs 
sur une bonne couche de 
neige et les flocons secs 
et durs, dans le fort vent, 

giflaient mon visage et 
les oreilles du chien qui 
ne bronchait pas. Je me 
sentais presque comme 
un trappeur du Grand 
Nord traversant avec 
courage un grand lac 
gelé et enneigé. Et puis 
il était arrivé. Un rouge-
gorge s’était posé à nos 
côtés comme une fleur 
– je dirais une capucine 
orange – et il s’était mis à 
voleter pour nous suivre 
dans les bourrasques. Il 
aurait pu continuer sa 
route, repartir pour un 
lieu abrité, mais il choisit 
de nous accompagner et 
même mieux: il se mit à 
l’abri sous le chien et ils 
avancèrent ensemble sur 
une centaine de mètres. 
Je revois encore cette 
petite fleur bondir et 
voleter sur la neige entre 
les quatre pattes du chien 
dont je n’ai jamais su s’il 
avait été fier et heureux 
de protéger ainsi un petit 
copain très malin. Cela 
dit, le vrai sommet de ces 
dernières semaines, pour 
moi, ce n’est pas Davos et 
son cirque politico-éco-
nomique, mais l’appari-
tion pleine de mystères 
d’un rouge-gorge à Mon-
tréal, où il est devenu une 
attraction pour toute la 
population de toute la cité 
québécoise. Cet oiseau 
n’existe pas au Canada, et 
pourtant il y est arrivé. Et 
bien sûr, mille questions 
se posent pour expliquer 
sa présence qui attire 

autour de lui des cen-
taines d’ornithologues. La 
tendance serait de dire 
qu’il s’est arrêté sur un 
bateau pour se reposer, 
que le bateau est parti et 
que l’oiseau ne l’a plus 
quitté jusqu’au Canada. 
Mais je me demande 
quand même, inspiré par 
l’intelligence du rouge-
gorge dans la neige à 
l’abri de mon chien, si 
ce grand voyageur inat-
tendu n’aurait pas décidé, 
un peu comme Jonathan 
Livingstone le goéland, 
de changer d’air et donc 
de continent. Et d’ail-
leurs, ne serait-il pas un 
descendant de «mon» 
rouge-gorge, animé par le 
même esprit aventurier et 
malin? J’espère qu’il sup-
portera l’hiver de là-bas, 
et que si c’est le cas, les 
Montréalais prêteront 
l’oreille à son joli chant de 
l’aube, quand ils iront à la 
boulangerie chercher leur 
pain frais.

Mon ami le rouge-gorge

Histoires simples
Une chronique de  
Philippe Dubath, journaliste et écrivain.

Un rouge-gorge a débarqué 
au Canada.� |  P. Dubath

Récit

Le Montreusien Jean Bertalmio publie un livre 
retraçant son parcours. Un témoignage qui 
raconte l’arrivée d’un enfant déraciné dans la 
Suisse d’après-guerre. Et le courage dont il a fait 
preuve pour trouver sa place.        

Rémy Brousoz� rbrousoz@riviera-chablais.ch

Avant de rencontrer Jean Ber-
talmio, on se demande si on va 
déceler une petite pointe d’ac-
cent du sud dans sa voix. On tend 
l’oreille et… oui, elle est bien là, 
légèrement perceptible lorsqu’il 
prononce les sons «an» ou «in». 
Cette petite relique sonore est à 
peu près tout ce qu’il lui reste de 
Draguignan, où il est né en 1938. 
En plus des souvenirs, bien sûr. 

Car ces premières années de vie 
dans le Var sont le point de départ 
d’un récit autobiographique que le 
Montreusien de 87 ans a publié. Au 
fil de ses 290 pages, l’ouvrage inti-
tulé «Les Engrins» retrace le destin 
hors du commun de ce fils d’immi-
gré italien, que les turbulences de 
la vie ont fait atterrir dans le canton 
de Vaud alors que l’Europe brûlait 
encore. 

C’est en 1944, par un convoi 
humanitaire de la Croix-Rouge, 
que le petit garçon de 6 ans 
découvre la Suisse. De santé fra-
gile, il est envoyé par son méde-
cin de famille à Lausanne pour 
«se fortifier». Après plusieurs 
allers-retours entre la France et la 
capitale vaudoise, le décès subit de 
son père et de sa mère font de lui 
un orphelin. À 11 ans, il est placé 
chez un couple de meuniers à Fey, 
village du Gros-de-Vaud de 350 
âmes. Le moulin qu’ils exploitent 
s’appelle «Les Engrins».

Passé par Vevey et Roche
De là, le récit met en lumière une 
vie rude, entre travaux agricoles 
et absence de tendresse. Une exis-
tence à laquelle il s’adaptera pour 
s’en extirper au gré des rencontres 
et des expériences professionnelles. 

Après un apprentissage de 
meunier, il deviendra, un temps, 
cadre au cœur de la fabrique Lac-
tina à Vevey, qui produisait de la 
nourriture pour le bétail (c’est là 
qu’il fera la connaissance de son 
épouse Françoise). Plus tard, il 
sera nommé responsable du mou-
lin de Roche, où il s’établira avec sa 
famille et deviendra municipal. Il 
a été le dernier meunier du village 
chablaisien, avant l’arrêt de l’ex-
ploitation en 1994.

Comme si on y était
Véritable boîte à souvenirs ver-
sée sur le papier, le texte de 
Jean Bertalmio retrace son his-
toire personnelle, tout en nous 
plongeant dans le quotidien de 
la Suisse d’après-guerre. On le 
voit ainsi rendre visite au tech-
nicien esseulé de l’émetteur de 
Sottens ou assister à la visite 
du Général Guisan dans son vil-
lage. Un  témoignage précieux 
qui n’aurait sans doute pas vu 
le jour sans son petit-fils Lionel. 
«C’est lui qui a d’abord insisté 
pour que je fasse un livre, dit 
l’octogénaire. De 2018 à 2021, 
je me suis mis au bureau et 
j’ai écrit à mesure que ça m’est 
revenu.»   

Ce qui frappe dès les premières 
pages, c’est la simplicité et la sin-
cérité de l’auteur. «Tout est sorti 
comme ça», résume-t-il. Mais sur-
tout, la précision et la richesse de 
détails avec lesquelles il livre ces 
moments vécus il y a plusieurs 
décennies. «Une enfance mal-
heureuse nous encourage peut-
être davantage à se remémorer», 
avance Jean Bertalmio quand on 
relève l’acuité de sa mémoire. 

Du vacarme à la musique
Né dans le bruit des bombes, 
ayant longtemps vécu dans le 
boucan des rouages de moulins, 
l’habitant de Territet a, une fois 
sa retraite prise, voulu offrir à ses 
oreilles – et à celles des autres – la 

douce musique de Brahms ou de 
Pachelbel. Une passion pour le 
chant classique qu’il a partagée 
avec son épouse au sein du chœur 
d’Oratorio de Montreux jusqu’au 
décès de Françoise en 2021. 

Aujourd’hui, c’est une autre 
musique que savoure celui pour 
qui la famille a toujours été une 
priorité: celle de la pâte croustil-
lante des gâteaux aux pommes 
qu’il prépare avec son arrière-pe-
tite-fille Aubane.  

Jean Bertalmio, 
«Les Engrins», 19 francs 
(port compris), infos et 
commande: 
jean.bertalmio@bluewin.ch

Le meunier orphelin est 
parvenu à faire tourner 
sa vie dans le bon sens

Le jeune Jean avec son chien 
Asta, immortalisés à Fey 
(Gros‑de-Vaud) en marge d’une 
photo de classe.�  | J. Bertalmio     

Jean Bertalmio a couché ses 
souvenirs sur le papier avec un 
grand sens du détail. À la fois 
poignant et éclairant. �  | R. Brousoz   
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Découvrez les Mines comme vous 
ne les avez jamais vues ! Une visite 
temporaire attend petits et grands 
explorateurs pour les surprendre. 

des Mines de Sel
Visite explosive

www.mines.ch
deviennent 

Surprises 

gourmandes et 

explosives

L’aventure du sel.

D’abord donner un grand coup d’éclairage sur ce bonhomme. Chevelure orange, posture christique. 
Puis au bout du parking, détailler la fraiseuse. Patrimoine mécanique, sa mâchoire devient menaçante 
sous la lumière crue du flash. En face, un container réunit le bleu du ciel et la blancheur toute relative 
de la neige. Prendre la route, y croiser des sculptures éphémères. Il y avait encore de la neige, l’espace 
d’un instant.
Instagram : @sophiebrasey

Pour découvrir le travail de la photographe  : sophiebrasey.ch

Reliques 
hivernales

Sophie Brasey
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Bex

Michael Dupertuis, de la brasserie La Mine, 
pourrait devenir ce soir le premier président 
de l’entité qui rassemblera une trentaine 
d’enseignes. Il en explique la genèse, «fruit d’une 
réflexion collective».

Karim Di Matteo	 kdimatteo@riviera-chablais.ch

ABV. Pour «alcohol by volume», 
soit l’indication de taux d’alcool que 
l’on trouve sur les étiquettes des 
bouteilles. Dès ce soir, l’acronyme 
vaudra aussi pour l’Association des 
brasseurs vaudois, la nouvelle faî-
tière des producteurs de mousses. 
Celle-ci sera officiellement consti-
tuée ce soir à Lausanne, à la buvette 
du Grand Conseil. Une coïncidence 
cocasse  au lendemain du débat au 
Parlement sur une limitation de la 
consommation d’alcool des élus...

Le lieu est tout de même indi-
qué étant donné que c’est dans 
l’hémicycle du Parlement cantonal 
que tout a commencé. «L’étincelle 
est venue d’un postulat de la socia-
liste Jessica Jaccoud pour deman-
der un soutien aux micro-brasse-
ries, explique Michael Dupertuis, 
emballé par l’idée et qui compte 
parmi les initiateurs. Si le texte 

et sa proposition d’imposer une 
bière vaudoise dans tous les éta-
blissements du canton – au même 
titre que le vin – ont été refusés, le 
Conseil d’État s’est fendu d’un rap-
port qu’il a rendu en octobre der-
nier. Le texte conclut à la nécessité 
de soutenir la branche brassicole, 
mais constate qu’il n’y a aucun 
interlocuteur pour parler au nom 
des brasseries vaudoises. De là 
notre idée d’en rassembler un cer-
tain nombre.»

Avec l’aide de son collègue bel-
lerin Eric Nussbaum, il prend donc 
son bâton de pèlerin en fin d’an-
née dernière et en contacte une 
trentaine. «Et nous sommes tous 
tombés d’accord sur l’idée de créer 
cette association», ajoute Michael 
Dupertuis, «premier président 
pressenti» de l’ABV au terme de 
l’élection de ce soir.

Trois objectifs
Les statuts de l’association défi-
nissent trois objectifs princi-
paux: «La promotion des bières 
vaudoises, la transmission d’un 
savoir-faire entre les acteurs du 
marché, pour améliorer la qualité, 
et l’organisation d’événements», 
détaille Elliott Hébert, un des 
deux co-fondateurs de la brasserie 
des Vagabonds à Leysin. Du reste, 
le premier de ces événements est 
déjà planifié: la Fête des brasse-
ries vaudoises aura lieu le samedi 
9 mai, de 14h à 22h, à Puidoux, à la 
brasserie Dr. Gab’s, l’une des pion-
nières dans le canton. 

L’union faisant la force, 
d’autres seront les bienvenues à 
l’avenir au sein de l’association. 
«Pour être éligible, il faut être une 
brasserie professionnelle, avoir 
son siège social et l’essentiel de 
son activité sur Vaud et employer 
un minimum de 0,5 EPT (employé 
plein temps)», explique pour sa 
part Kouros Ghavami, de la bras-
serie La Nébuleuse à Renens.

À y réfléchir, on pourrait 
s’étonner qu’une telle associa-
tion n’existe pas encore. Eric 
Nussbaum, de la brasserie de 
La Mine, a son explication. 
«Dans le rush du grand essor 
des micro-brasseries vers 2015-
2016, nous n’avions pas identifié 

un besoin urgent de nous fédé-
rer. Aujourd’hui, par contre, face 
au monopole des monstres de la 
brasserie comme Karlsberg ou 
Heineken, les brasseries indé-
pendantes ont plus que jamais 
besoin de faire connaître leurs 
produits et de se rapprocher du 
monde des décideurs politiques 
et économiques.»

Soutien de GastroVaud
Pour marquer le coup ce mer-
credi soir, la conseillère d’État 
Valérie Dittli sera présente, de 
même que l’Aiglon Stéphane 
Montangero, président du Grand 
Conseil, et Gilles Meystre, pré-
sident de GastroVaud. 

Ce dernier a d’ores et déjà pro-
mis son soutien au petit nouveau. 
«L’ABV suit une même logique 
que celle qui a prévalu lorsque 
nous avons fondé la Fédération 
des métiers de l’accueil et du 
goût: se fédérer pour gagner en 
influence, développer les compé-
tences et mutualiser des presta-
tions. Face aux grands brasseurs 
et à leurs énormes moyens, les 
petits producteurs ont tout inté-
rêt à avoir leur propre associa-
tion. Et nous nous réjouissons 
de créer des synergies, au béné-
fice de nos membres et de leurs 
clients!»

De g. à dr.: Kouros Ghavami (La Nébuleuse à Renens), Elliott Hébert (brasserie des Vagabonds à Leysin), Michael Dupertuis et Eric Nussbaum 
(La Mine) trinquent à la naissance à venir ce soir de l’Association des brasseries vaudoises. � | K. Di Matteo

« Chaque semaine, 
il y a un film qui 
vaut le détour »
Cinéma

Les salles suisses 
souffrent d’une baisse 
de 24% par rapport 
à leur fréquentation 
d’avant-pandémie, en 
2019. Mais 2026 démarre 
sous de meilleurs 
auspices, selon la 
directrice de Cinérive.

Noémie Desarzens 
ndesarzens@riviera-chablais.ch

«Avec 192’974 spectateurs, l’an-
née 2025 a été une catastrophe! Je 
n’ai jamais vécu ça en deux décen-
nies. Si on revit une année comme 
ça, on ferme!» La sentence de Meryl 
Moser, la directrice de Cinérive, a le 
mérite d’être claire. L’an dernier, 
ses salles ont enregistré une baisse 
de 33% par rapport à sa fréquen-
tation de 2019, qui a été «une très 
bonne année» (ndlr: sans prendre 
en compte l’exploitation des salles 
de Martigny, reprise en 2024). 

Un constat partagé par l’en-
semble du secteur. Le mal-être des 
salles obscures se reflète dans les 
derniers chiffres de l’Office fédé-
ral de la statistique (OFS), publiés 
en ce début d’année. Les salles de 
cinéma suisses ont en effet encore 
perdu 8% de leur affluence l’an 
dernier. Une chute de 24% par rap-
port à 2019.

Si ces chiffres font état de salles 
en souffrance, à qui la faute? À la 
baisse du pouvoir d’achat ou à la 
qualité des films? «Peu de films 

sont sortis du lot l’an passé, et la 
majorité des scénarios laissaient à 
désirer, analyse Meryl Moser. Il y 
a eu plein de jolis films, mais pas 
de vrais cartons qui ont permis de 
nous tirer en avant.» 

Avalanche de bons  
films à venir
Loin d’en être à déposer le bilan, 
Meryl Moser préfère relativiser 
et poursuivre l’exploitation avec 
optimisme. «La fin 2025 a été 
plus clémente et nous a réservé 
de belles surprises. Le documen-
taire <Le chant des forêts>, le thril-
ler <La femme de ménage>, et le 
film d’animation <Zootopie 2> ont 
cartonné!» 

Depuis le début de l’année, les 
15 salles exploitées par l’entreprise 
familiale, réparties dans sept villes 
romandes (Aigle, La Sarraz, Mar-
tigny, Monthey, Montreux, Orbe, 
Vevey), reprennent de l’aplomb. 
«C’est le meilleur mois de janvier 
depuis des années! C’est seulement 
maintenant que nous avons à nou-
veau du monde en salle. Depuis la 
sortie du dernier <Mission Impos-
sible> en mai 2025, il a fait beau 
jusqu’en novembre. Puis les gens 
sont allés skier.»

Contrairement à l’année pas-
sée, un film par semaine donne 
envie à cette passionnée. Au pro-
gramme? Notamment la sortie du 
biopic sur Michael Jackson en avril, 
«Le Diable s’habille en Prada 2» en 
mai, le dernier Steven Spielberg 
«Disclosure Day» en juin, «The 
Odyssey» de Christopher Nolan en 
juillet ou encore «Dune 3» fin 2026. 
«Au-delà des blockbusters, chaque 
semaine va aussi réserver de belles 
surprises!»

En décembre 2025, la salle 
était remplie à Montreux 
pour la présentation du film 
«Ma vie ma gueule», en pré-
sence d’Agnès Jaoui. � | Cinérive

Apprenti, en galère aux cours pro ? 
AppApp peut t’aider.
Quoi ?
• Appuis par groupes de 4
• CHF 5.- l’heure
• 2 heures par semaine 
• Proche du domicile ou du lieu de travail

Pour qui ?
Pour les apprentis en formation duale qui rencontrent des di�  cultés 
dans une branche enseignée aux cours professionnels ou qui ont 
besoin d’un cadre de travail structuré. 

Par qui ?
Un accompagnement personnalisé assuré par des étudiants 
de hautes écoles (HES, universités, EPFL).

formation-apprentis.ch/appapp

Une initiative déployée par Promove, en soutien à
la formation professionnelle dans la région.

Pour être mieux entendus, 
des brasseurs vaudois 
créent leur faîtière
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« Je veux encore 
croire à la Coupe 
du monde »

Gaël Zulauf

Ski alpin

Le coureur de 
Château-d’Œx vient de 
remporter sa première 
descente en Coupe 
d’Europe. Il a ensuite 
confirmé en terminant 
deuxième ce lundi en 
Super-G. De quoi viser 
plus haut tout bientôt? 

Bertrand Monnard  
redaction@riviera-chablais.ch

Cette première victoire à 
Pass Thurn en Autriche, 
lors de votre 5e saison en 
Coupe d’Europe, c’est un 
soulagement? 
- Oui, je suis très content. 
La course a suivi une longue 
pause due à des annulations. 
Je connais bien cette piste 
très joueuse, alternant un 
début assez plat et des par-
ties plus raides, puisque j’y 
ai déjà décroché deux de mes 
quatre premiers podiums 
en Coupe d’Europe. La sta-
tion est reliée aux remontées 
mécaniques de Kitzbühel. Au 
niveau international, c’est 
mon meilleur résultat depuis 
ma médaille de bronze aux 
Mondiaux juniors 2021 à 
Bansko en Bulgarie. 

Le déclic pour vous 
hisser enfin en Coupe 
du monde, après la 
désillusion de la saison 
dernière? 
- Oui. En fin de saison, alors 
qu’il ne restait qu’une course 
en Norvège, j’étais quatrième 
à un point du troisième au 
classement général de la des-
cente, le podium valant un 
ticket pour une saison entière 
en Coupe du monde. Or cette 
dernière course a été annulée, 
une immense frustration pour 
moi. Je suis un peu victime de 
la période faste que connaît 
notre équipe nationale de 
descente. Actuellement, les 
huit meilleurs suisses figurent 
tous dans le top 30 de la dis-
cipline en Coupe du monde, 
le contingent est complet! Le 
podium de la Coupe d’Europe 
constitue la seule alternative 

pour accéder au plus haut 
niveau. Cette saison, j’ai dû 
repartir de zéro. 

La Coupe du monde, 
vous en avez déjà eu 
un avant‑goût la saison 
dernière en héritant pro-
visoirement de la place 
de Niels Hintermann, 
touché dans sa santé. 
- Oui, j’ai disputé quatre des-
centes, à Crans, Bormio et 
deux à Kvitfjell en Norvège, 
où j’ai obtenu mon meilleur 
classement, 37e à 14 cen-
tièmes du 30e, ce qui est plu-
tôt encourageant. 

À 25 ans, vous croyez 
encore à une place fixe 
en Coupe du monde? 
- Bien sûr. Aujourd’hui, cer-
tains des meilleurs descen-
deurs sont très jeunes comme 
Franjo von Allmen qui a une 
année de moins que moi. 
Mais, voilà quelques saisons, 
la majorité des leaders avaient 
dans la trentaine. La descente 
réclame normalement beau-
coup d’expérience. 

Deux de vos jeunes 
ex-coéquipiers Livio 
Hiltbrand (22 ans) 
et Alessio Miggiano 
(23 ans) ont eux obtenu 
le fameux sésame pour 
cette saison. 
- Oui, et Alessio a réussi 
des débuts super avec une 
5e place à Val Gardena, ce qui 
est motivant. L’écart n’est 
pas si grand avec l’échelon 
supérieur. 

Vous êtes très lié avec le 
Châtelois Alexis Monney, 
qui forme le trio magique 
de la descente suisse 
avec Odermatt et von 
Allmen.
- Nous avons le même âge 
(ndlr: Alexis Monney a 26 ans) 
et avons quasi tout partagé 
depuis que nous sommes 
ados. Nous avons d’ailleurs 
fait ensemble les quatre 
mois de l’école de recrues 
à Macolin. On faisait aussi 
chambre commune lorsqu’à 
Bormio, Alexis a remporté sa 
première victoire en Coupe 
du monde alors que moi j’y 
faisais mes débuts. Lors du 
Super G des derniers cham-
pionnats suisses à Zinal, nous 
avons fini 3e à égalité. C’est un 

très bon copain. Si beaucoup 
de super talents n’arrivent 
pas à percer au plus haut 
niveau, Alexis l’a fait! Calme 
et méticuleux, il a toujours su 
exactement ce qu’il voulait. 
Tout jeune déjà, il avait cet 
incroyable feeling sur la neige. 

Qu’aimez-vous dans la 
descente, la discipline 
reine du ski? 
- Dévaler des pentes à 130‑140 
km/h ponctuées de sauts de 
40 mètres, c’est de l’adréna-
line pure!

Comment est l’ambiance 
dans cette antichambre 
peu connue qu’est la 
Coupe d’Europe? 
- C’est une étape obligée, 
tout le monde est passé 
par là. Il y a beaucoup de 
jeunes entre 20 et 25 ans, 
mais aussi des coureurs plus 
aguerris qui, ayant perdu 
leur place en Coupe du 
monde, espèrent s’y relan-
cer, comme le Martignerain 
Arnaud Boisset cette sai-
son. Le public parsemé est 
principalement composé de 
parents, de familles. Et en 
dehors de quelques retrans-
missions sur Internet, il y a 
très peu de visibilité. 

Financièrement, vous 
arrivez à vous en sortir? 
- Ma région est très géné-
reuse avec moi, j’ai de la 
chance. Plusieurs entreprises 
du Pays-d’Enhaut me sou-
tiennent. Le cousin de ma 
maman qui a beaucoup de 
contacts m’aide à trouver des 
sponsors. J’arrive à tourner, 
mais sans rouler sur l’or. 
Une fois le ski fini, je devrai 
évidemment recommencer à 
travailler. 

Le domaine skiable de 
Château-d’Œx où tout a 
commencé pour vous est 
fermé depuis plusieurs 
années. Un crève-cœur?  
- J’y ai passé toute mon 
enfance, des super années! 
On faisait les fous avec les 
copains tout l’hiver à la 
Braye. Alors forcément, j’y 
reste attaché. Je sais qu’un 
projet existe pour relancer 
les remontées mécaniques. 
Mais à cette altitude (958 m), 
toutes les stations sont 
menacées. 

Le Damounais Gaël Zulauf a remporté sa première victoire en Coupe d’Europe le 18 janvier dernier en 
Autriche. Il a devancé le Français Ken Caillot et l'Allemand Felix Roesle.�  | DR

La fine fleur de la raquette 
est de retour à Montreux
Tennis de table 

Du 5 au 8 février, la salle 
du Pierrier accueillera 
la seconde compétition 
continentale la plus 
prestigieuse. Le Top 16 
réunira les meilleurs 
pongistes du moment.

Etienne Di Lello 
redaction@riviera-chablais.ch

Ce n’est pas la première image 
de Montreux qui nous vient à l’es-
prit, mais la ville du jazz s’impose 
depuis peu comme un haut lieu 
du «ping». Pour la huitième fois 
depuis 2018, l’Union européenne 
de tennis de table (ETTU) a choisi la 
Riviera pour organiser son Top 16. 
Cette compétition annuelle oppose 
l’élite du continent depuis 1971 et sa 
première édition à Zadar (Croatie). 

55 ans et de multiples délo-
calisations plus tard, le tournoi a 
le vent en poupe sur les rives du 
Léman. Alors que la précédente 
édition a joui d’une visibilité sans 
précédent dans les médias et sur 
les réseaux sociaux, le tennis de 
table sort peu à peu de la confiden-
tialité dans notre pays. «Le nombre 
de licenciés a augmenté de 13% en 
l’espace de cinq ans. En 2020, on 
comptait un peu moins de 5'000 
pongistes en Suisse, tandis qu’il y 
en a 5'660 aujourd’hui», remarque 
Freddy Oswald, président du 
comité d’organisation. 

L’effet Lebrun
L’an dernier, Alexis Lebrun avait 
privé le Slovène Darko Jorgić d’un 
quatrième sacre consécutif. Bien 
que cette année la compétition pré-
cède de deux semaines le premier 
Grand Smash de la saison – équi-
valent d’un Grand Chelem en ten-
nis – le Français de 22 ans atteste de 
l’importance du rendez-vous mon-
treusien. «Conserver mon titre en 
2026 est un objectif en soi, car le 
Top 16 est un tournoi historique. Le 
but n’est pas seulement de jauger 
ma forme, mais aussi et surtout de 
performer.» 

Aux côtés de son cadet Félix, 
avec qui il a été médaillé de bronze 
par équipes aux JO de Paris, nul 
doute que la présence d’Alexis 
contribue à remplir les 1'500 places 
de la salle du Pierrier. «Depuis ma 
première participation il y a deux 
ans, je ressens un grand soutien du 
public suisse, qui est plutôt acquis 
à notre cause. Ça donne des ailes 
d’avoir une salle derrière soi!»

Briller devant les siens
Les passionnés de la petite balle 
blanche suivront aussi de près les 
rencontres des Suisses engagés 
dans la compétition. Vainqueurs 
d’un tournoi interne à la Fédéra-
tion suisse, les outsiders Rachel 
Moret et Pedro Osiro ont été invi-
tés à représenter le pays hôte. 
Ils joueront leur wild card dès le 
jeudi 5 février, lors du premier 
tour des qualifications au Top 16. 
Les deux Suisses tenteront l’ex-
ploit face à un joueur classé entre 
la 15e et la 21e place au classement 
européen. 

Pour sa huitième participa-
tion, la Morgienne Rachel Moret 
(33e au ranking) pourra compter 
sur le soutien de ses proches. «Ça 
fait du bien de pouvoir se rendre 
à une compétition en train et pas 
en avion (rires). À part pour le Top 
16 et les championnats suisses, il 
arrive rarement que ma famille et 
mes amis puissent venir me voir 
jouer.»  

L'an dernier, le Français Alexis Lebrun 
avait battu le tenant du titre Darko Jorgicć 
3 set à 1. �  | CCB Europe Top 16 Cup Montreux

´
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Du classique en mode improvisation

La Tour-de-Peilz

Pour sa 9e édition, la programmation du Riviera 
Classic+ réunira du 5 au 8 février opérette et 
chanson française, jazz et symphonie. De quoi 
refléter les envies de démocratisation du festival. 

Élise Dottrens 	 redaction@riviera-chablais.ch

Vous connaissez sûrement 
Phanee de Pool en mode pop, 
mais la connaissez-vous en 
version symphonique? Pour 
son concert au Riviera Clas-
sic+, un orchestre sera spécia-
lement formé pour l’occasion, 
le Rocket Symphonik Classic+. 
Avec 17 musiciens réunis en un 
ensemble, ce projet est un «peu 

fou», elle l’admet elle-même. Une 
première expérience qui sera 
dévoilée le 6 février à la salle des 
Remparts. 

«Nous nous lançons sans filet, 
car nous n’allons répéter qu’une 
seule fois avant la représentation. 
Cela amène un côté jovial, et me 
rappelle le stress des débuts.» Si 
ce n’est pas la première fois que 

la chanteuse originaire du Jura 
Bernois se fait accompagner d’un 
orchestre, la performance aura 
cette fois-ci quelques sursauts 
d’improvisation. 

«C’est un projet clé en main, 
précise l’artiste. J’arrive avec une 
mallette de partitions, je donne 
deux ou trois indications de mise 
en scène, et c’est parti! Tout le 
monde peut y participer.»

Mélodies métissées
Une musique joyeuse et acces-
sible, c’est justement le projet 
de Manuel Voirol, qui a repris 

les rênes de Riviera Classic+ il y 
a deux ans. Depuis, son maître 
mot, c’est la démocratisation. 
Dans les styles musicaux d’abord. 
«Pour moi, il fallait ouvrir le pro-
gramme, qui était jusqu’alors 
très basé sur le répertoire clas-
sique. Le symbole <plus>, du 
nom Riviera Classic+, permet 
justement de la flexibilité. On 
peut mélanger de la pop et de la 
musique classique, par exemple.» 

Une démocratisation qui 
passe aussi par la gratuité, ce 
qui n’exclut cependant pas une 
rémunération juste des artistes. 

«Étant moi-même violoniste, je 
ne me voyais pas sous-payer mes 
collègues», confirme le président. 
La sobriété de la programma-
tion – deux concerts sont prévus 
chaque soir – permet également 
des prestations de plus longue 
durée, et «donne l’opportunité à 
l’artiste de s’exprimer avec plus 
d’emphase», conclut Phanee de 
Pool. 

Ce programme varié donne 
le ton aux nouvelles gammes 
du festival, qui s’apprête à fêter 
ses 10 ans en grande pompe l’an 
prochain.

Une plongée 
au coeur de 
la musique

Mêler interprétation 
en direct et décou-
verte pédagogique: le 
8 février à la salle des 
Remparts, le public 
pourra suivre les par-
titions en temps réel 
de l’orchestre Amati et 
explorer la structure 
des œuvres, le tout 
grâce à un QR code. 
Une cinquantaine de 
musiciens joueront des 
airs de Mozart et Bach, 
ainsi que des parti-
tions issues de mu-
siques de films. «Jouer 
dans un festival nous 
permet de rencontrer 
un public qui nous 
connaît moins, de s’ou-
vrir à un nouveau lieu, 
et de partager des dy-
namiques musicales 
avec d’autres artistes», 
explique le chef d’or-
chestre Marc Tairraz 
avec enthousiasme. 
Après le festival, l’en-
semble Amati mettra 
les voiles pour débar-
quer dans la salle des 
banquets du Château 
de Chillon le 28 mars, 
pour un concert inti-
miste et inédit.

Phanee de Pool présentera un concert symphonique haut en couleur le 6 février.�  | A. Gerzat

Ici avec Phanee de Pool, l’orchestre Amati propose cette année au 
Festival Riviera Classic+ une immersion dans les partitions.�  | Amati

Jeudi 19 février - 20h30

Abigail Seran met des mots 
sur « Ce qui ne sera pas »
Littérature

L’autrice 
montheysanne, qui 
a verni son dixième 
ouvrage vendredi dans 
une Casa Nova comble, 
signe un roman 
bouleversant sur le 
deuil périnatal. 

Patrice Genet 
redaction@riviera-chablais.ch

Un soupir, cette sorte de vague 
verticale pour, en musique, signi-
fier le silence. Puis un second, 
30 pages plus loin. Comme pour 
laisser respirer, accorder le temps 
d’encaisser le séisme. 

Il y a 26 ans, au tournant du 
millénaire, alors que la Suisse et 
l’Europe de l’Ouest étaient frap-
pées par la tempête Lothar, Abi-
gail Seran traversait, au côté de 
son conjoint, un autre ouragan: 
le deuil de leur premier enfant. 
Vendredi dernier, 26 ans plus 
tard, celle qui est également 
directrice de la Maison des écri-
vaines, des écrivains et des litté-
ratures à Monthey partageait le 
récit de ce séisme en vernissant 
«Ce qui ne sera pas – Après la 
neige», son dixième livre.

«La seule chose qui me 
semble essentielle, s’est-elle 
adressée au public venu en 
nombre, c’est de vous dire com-
bien ce livre est simplement 
une histoire d’amour et de 
famille.» Et l’autrice de remer-
cier, très émue, son «merveil-
leux conjoint, qui a donné son 

accord pour raconter cette his-
toire et son assentiment pour 
la partager», son fils et la com-
pagne de celui-ci, «tous deux si 
précieux», et puis sa maman, son 
papa, sa sœur, son beau-papa, 
sa belle-maman, «qui ont été là 
dans la tempête et dans l’après». 

Sans détour ni impudeur
De l’insouciance des premières 
semaines de grossesse aux 
épreuves administratives sou-
vent violentes de l’après, Abigail 
Seran ne fait l’économie d’aucun 
moment, trace l’itinéraire de la 
douleur d’une écriture directe 
et sensible et accorde les chan-
gements de rythme de sa plume 
aux marées qui la traversent. Il 
en résulte un récit relativement 
court, qui assène les faits sans 
détour, mais sans impudeur. Un 
ton que l’autrice a forgé voici 
deux ans dans la Drôme proven-
çale, lors d’une semaine de rési-
dence d’écriture dans la mai-
son de sa maman et de sa sœur. 
«Cette résidence m’avait été pro-
posée par mes amies autrices 
Maurane Formaz et Velia Ferra-
cini, alors que j’avais écrit une 
dizaine de pages et que ce texte 
stagnait, explique-t-elle. C’est la 
première fois de ma vie où seule 
l’écriture a compté.» 

L’écrire était une chose; le 
voir publié en était une autre. 
«C’était une gageure de trou-
ver une maison d’édition assez 
courageuse qui oserait le porter. 
Jusqu’à ce que Laurence Malè, 
directrice des éditions Okama, 
me dise que ce risque, si je le 
voulais, elle allait le prendre. 
Malgré cela, j’ai douté du bien-
fondé de partager ce roman.» 
Elle a manifestement bien fait 
d’aller au bout: vendredi, après 

les très justes lectures musi-
cales par Lorianne Cherpillod 
et Laurence Malè, Abigail Seran 
aura dédicacé durant plus de 
deux heures, sans arrêt, pour un 
public visiblement ému.

Plus d’infos: 
Abigail Seran, «Ce qui ne 
sera pas – Après la neige», 
éditions Okama, 128 pages. 

www.editionsokama.com

Scannez pour 
ouvrir le lien 

Abigail Seran partage le récit 
d’un séisme personnel. �  | M. Ramel
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Vaud, Suisse

Explorez les activités 
locales qui font  
battre le cœur  
de notre région.
Aux quatre coins de notre région,  
des acteurs passionnés donnent vie  
à leurs communautés. 

Inspirés par l’engagement local de notre 
fondateur Henri Nestlé, nous sommes 
fiers de soutenir ces événements et ces 
rencontres, qui unissent, inspirent et qui 
font de notre région un endroit où il fait 
bon vivre. 

EN SAVOIR PLUS

www.nestle.ch

Du 30 janvier au 28 février

LA BONNE ADRESSE
Comédie écrite par Marc Camoletti
Mise en scène par Stéphane Mösching

Cette pièce se déroule dans un appartement bourgeois où quatre femmes vivent en colocation ; une artiste peintre, une professeure de 
piano, une femme de chambre et une ancienne star du music-hall. Tout semble simple…

Mais les choses se compliquent quand chacune d’entre elles décide de mettre une petite annonce pour rencontrer un homme.

Les arrivées de ces messieurs provoquent alors malentendus et quiproquos. Des situations plus que bizarres s’enchaînent, ce qui nous 
plonge dans un humour décapant, provoquant des fous rires communicatifs.

Joué par Stéphane Mösching, Chantal Flütsch, Fatima Debernardi, Véronique Macheret, Nicolas Beugnette, Ludovic Gaudin, Jack 
Sabatella, Patrice Turin

Représentations 

Oulens-sous-Echallens, grande salle
30 et 31 janvier 2026 à 20h30
1er février 2026 à 15h30
 

Le Mont s/Lausanne, grande salle du petit-Mont
13 et 14 février 2026 à 20h00
 
Daillens, salle Jean Villard-Gilles
27 et 28 février 2026 à 20h30

Tarifs : Entrée adulte (dès 16 ans) 25.- CHF / AVS-AI 22.- CHF / Enfant 15.- CHF

Réservation :
www.theatreoulens.ch ou 
reservation.tto@gmail.com ou 
Tél. 079 453 95 06

Du 5 et 6 février

ORGANIC - L’ART COMME 
SANCTUAIRE

ORGANIC réunit des peintres émergents de trois pays 
– Suisse, France et Espagne – offrant ainsi un dialogue 
artistique transfrontalier. Les œuvres invitent le regard 
à une double lecture : reconnaître et se perdre, identifier 
et rêver, observer la disparition et la désintégration.  Les 
artistes témoignent d’une relation intime avec leur territoire 
local, où chaque saison, chaque lumière, chaque promenade 
devient source d’inspiration et de transformation artistique 
révélant la beauté organique qui nous entoure sous une 
lumière nouvelle.
L’exposition explore l’opposition entre l’organique et le 
numérique. Elle invoque l’art comme dernier sanctuaire 
– cathédrale silencieuse où le temps redevient matière 
vivante, où l’imperfection devient pure beauté, où nous 
pouvons simplement être présents. 

Artistes : Florica Marian, Alicia Marsans, Georg Mas-
sanés, Angela McFall, Ada Zielińska et Marine Prunier

Entrée libre.
https://www.artvevey.com/

Du 5 et 6 février

ORBE
Soirées des yodleurs à Orbe 
Salle du Casino à 20h00
Organisée par le Jodlerclub Juraglöggli d’Orbe
20h à la salle du Casino à Orbe (portes 19h) – buvette  
et petite restauration – tombola
1er partie musicale et folklorique
2e partie « Cette sacrée Joséphine »,  
pièce de théâtre de J.-M. Besson
Fin de soirée dansante
Invités du vendredi 5 février 2026 :
Joyeux Yodleurs Romands « Yo Do Mineur »
Cors des Alpes du Jorat
Orchestre Edelwyss Buebe Diemtigtal.
Invités du samedi 6 février 2026 :
Les mercenaires du Val d’Illiez
Orchestre SQ UrWurzu
Venez nombreux passer une belle soirée. 

Prix unique 15 francs – gratuit jusqu’à 16 ans. 
Aude: 076 489 73 01 
https://www.facebook.com/share/p/17wcC4tY6S/

Du 5 au 8 février

LA TOUR-DE-PEILZ
Festival Riviera Classic
Salle des Remparts
Le jeudi, nous ouvrons la programmation avec une soirée d’opérette. Le vendredi, Emilie Roulet et Michael Frei assureront la 
première partie avant de laisser la scène à Phanee de Pool, accompagnée d’un orchestre spécialement créé pour l’occasion ; la soirée 
est gratuite mais nécessite une réservation sur MonBillet.
Le samedi sera consacré aux jeunes talents avec Sara Pedrozo, super finaliste de The Voice Kids sur TF1, et Era Rodal, suivies du 
spectacle Cyberpunk. Enfin, le dimanche sera dédié aux familles, avec à 11h un concert classique interactif de l’Orchestre Amati et 
Amati Juniors (60 musiciens), puis dès 14h une représentation de l’École de cirque du Jura, qui a participé trois années de suite au 
spectacle de Pâques à Chaplin’s World.

Entrée libre. Attention la soirée du vendredi est gratuite mais avec réservation obligatoire sur 
https://monbillet.ch/events/riviera-classic-2025-phanee-de-pool

Lieu : Galerie 21 Grande Place, 1800 Vevey
Dates : du 3 février au 3 mars, 2026
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Mots croisésMots croisés

HORIZONTALEMENT
1. Ils sont jugés pour le même délit. 2. Vin de liqueur sicilien. 
3. Qui suscite le respect par sa distinction. Causé du tort.  
4. Dépourvu de danger. Préparations de charcuterie. 
5. Protégé contre un mal. 6. Elaboration de la pensée. 
Objet utilisé pour maintenir d’aplomb. 7. Exprimé sa joie. 
Longue ceinture de conifères. 8. Autour du mamelon du 
sein. Pour deux fois. 9. Il finance une manifestation dans 
un but publicitaire. 10. Moyens détournés. Ancienne cité 
sumérienne. 11. Se rendra. Représentation graphique.  
12. Dépouille destinée au tannage. Lisière. 13. D’une grande 
importance.

VERTICALEMENT
1. C’est une comploteuse. 2. Disposer les éléments d’une 
intrigue. Ancien bison d’Europe. 3. Aux teintes dorées. 
Procédés d’évaluation. 4. Epaississement de l’épiderme. 
Partie d’une frise dorique grecque. Ile de l’Atlantique.  
5. Frisé en touffes serrées. Poisson migrant entre la mer où il 
se nourrit et les eaux douces où il se reproduit. 6. Traditions. 
Qui existe depuis longtemps. Contenant cylindrique. 7. Botte 
de cowboy. Montré les dents. 8. Représentante du peuple. 
Prête à être ensemencée. 9. Prise de possession forcée par 
la douane. Imaginaire.

VERTICALEMENT
 
 1. C’est une comploteuse. 2. Disposer les éléments d’une intrigue. 
Ancien bison d’Europe. 3. Aux teintes dorées. Procédés d’évaluation. 4. 
Epaississement de l’épiderme. Partie d’une frise dorique grecque. Ile de 
l’Atlantique. 5. Frisé en touffes serrées. Poisson migrant entre la mer où 
il se nourrit et les eaux douces où il se reproduit. 6. Traditions. Qui existe 
depuis longtemps. Contenant cylindrique. 7. Botte de cowboy. Montré les 
dents. 8. Représentante du peuple. Prête à être ensemencée. 9. Prise de 
possession forcée par la douane. Imaginaire. 

HORIZONTALEMENT
 
 1. Ils sont jugés pour le même délit. 2. Vin de liqueur sicilien. 3. Qui sus-
cite le respect par sa distinction. Causé du tort. 4. Dépourvu de danger. 
Préparations de charcuterie. 5. Protégé contre un mal. 6. Elaboration de la 
pensée. Objet utilisé pour maintenir d’aplomb. 7. Exprimé sa joie. Longue 
ceinture de conifères. 8. Autour du mamelon du sein. Pour deux fois. 9. Il 
finance une manifestation dans un but publicitaire. 10. Moyens détournés. 
Ancienne cité sumérienne. 11. Se rendra. Représentation graphique. 12. 
Dépouille destinée au tannage. Lisière. 13. D’une grande importance. 
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BIG BAZAR : FRONTALE - MONTAGNE - NOMBREUX.

FRONTALE - MONTAGNE - NOMBREUX.

BIG BAZAR
Reconstituez trois mots de huit lettres sachant que les lettres doivent se toucher et qu’el-
les ne peuvent être utilisées qu’une seule fois pour un même mot.

0264

Reconstituez trois 
mots de huit lettres 
sachant que les lettres 
doivent se toucher  
et qu’elles ne peuvent 
être utilisées qu’une 
seule fois pour  
un même mot.

VERTICALEMENT
 
 1. C’est une comploteuse. 2. Disposer les éléments d’une intrigue. 
Ancien bison d’Europe. 3. Aux teintes dorées. Procédés d’évaluation. 4. 
Epaississement de l’épiderme. Partie d’une frise dorique grecque. Ile de 
l’Atlantique. 5. Frisé en touffes serrées. Poisson migrant entre la mer où 
il se nourrit et les eaux douces où il se reproduit. 6. Traditions. Qui existe 
depuis longtemps. Contenant cylindrique. 7. Botte de cowboy. Montré les 
dents. 8. Représentante du peuple. Prête à être ensemencée. 9. Prise de 
possession forcée par la douane. Imaginaire. 

HORIZONTALEMENT
 
 1. Ils sont jugés pour le même délit. 2. Vin de liqueur sicilien. 3. Qui sus-
cite le respect par sa distinction. Causé du tort. 4. Dépourvu de danger. 
Préparations de charcuterie. 5. Protégé contre un mal. 6. Elaboration de la 
pensée. Objet utilisé pour maintenir d’aplomb. 7. Exprimé sa joie. Longue 
ceinture de conifères. 8. Autour du mamelon du sein. Pour deux fois. 9. Il 
finance une manifestation dans un but publicitaire. 10. Moyens détournés. 
Ancienne cité sumérienne. 11. Se rendra. Représentation graphique. 12. 
Dépouille destinée au tannage. Lisière. 13. D’une grande importance. 
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Difficile

udokuS
Une grille se compose de 81 cases regroupées en 9 blocs de 9
cases. Le joueur doit compléter la grille avec des chiffres allant
de 1 à 9. Chaque chiffre ne peut être utilisé qu’une seule fois

dans chaque ligne, dans chaque colonne et dans chaque bloc.
Voilà bien la difficulté et tout l’intérêt de ce jeu de logique qui

n’est en aucun cas mathématique !

Solution :
Difficile
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Difficile

udoku SUne grille se compose de 81 cases regroupées en 9 blocs de 9
cases. Le joueur doit compléter la grille avec des chiffres allant
de 1 à 9. Chaque chiffre ne peut être utilisé qu’une seule fois

dans chaque ligne, dans chaque colonne et dans chaque bloc.
Voilà bien la difficulté et tout l’intérêt de ce jeu de logique qui

n’est en aucun cas mathématique !

Solution :
Difficile

Comme vous le savez certainement, le mois 
de février est le mois de l’amour, même si tous les 
autres mois devraient l’être aussi ! 

L’équipe du Riviera Chablais Hebdo vous propose 
de nous faire parvenir 

un message d’amour 
(max. 700 signes) que vous adresseriez 
à une personne chère ou juste pour 
le plaisir. Merci de bien vouloir nous 
le transmettre avant le 7 février à : 
info@riviera-chablais.ch.

Si vous réussissez à toucher le coeur 
de notre rédaction, vous serez publié.e 
dans notre édition du 11 février, 
date de la Saint-Valentin.

Alors… parlez-nous d’amour !



L’horoscope de la semainede la semaine

Cancer
22 juin – 22 juillet

Scorpion
24 octobre – 22 novembre

Poissons
20 février – 20 mars

Bélier
21 mars – 19 avril

Lion
23 juillet – 22 août

Vierge
23 août – 22 septembre

Sagittaire
23 novembre – 22 décembre

Verseau
21 janvier – 19 février

Capricorne
23 décembre – 20 janvier

Taureau
20 avril – 20 mai

Balance
23 septembre – 23 octobre

Gémeaux
21 mai – 21 juin

Pub

Numéros d’urgence  
et services

Médecins de garde  
(centrale tél.) :  
24/24h, 0848 133 133 

Urgences vitales adultes  
et enfants :  
24/24h, 144

Urgences non–vitales 
adultes et enfants : 
0848 133 133 

Urgences dentaires : 
24/24h, 0848 133 133 

Urgences pédiatrie :  
24/24h, 0848 133 133  

Urgences psychiatriques :  
24/24h, 0848 133 133 

Urgences gynécologiques  
et obstétricales :   
021 314 34 10 

Urgences vétérinaires 
EVC Aigle : 058 122 22 22

Empoisonnement/
Toxique : 24/24h, 145

Police : 24/24h, 117 

Urgences internatio-
nales : 24/24h, 112

La pharmacie de garde 
la plus proche de chez 
vous :  
0848 133 133

Addiction suisse : 
lu–me–je, 9h–12h,  
0800 105 105 

Alcooliques anonymes :  
079 276 73 32 

FRAGILE Suisse :  
0800 256 256 
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Météo

Une montée d’énergie pour-
rait vous pousser à agir vite. 
Prenez le temps de canaliser 
cet élan pour éviter les 
décisions impulsives. En cla-
rifiant vos intentions, vous 
transformerez cette fougue 
en véritable moteur

La stabilité que vous recher-
chez passe par de petits 
ajustements. Osez modifier 
une habitude ou une manière 
de penser: ce changement 
discret pourrait vous appor-
ter un confort durable.

Les échanges seront au cœur 
de la semaine. Discussions, 
messages ou rencontres inat-
tendues peuvent ouvrir une 
porte intéressante. Restez 
attentif.ve, une information 
clé pourrait tout déclencher.

Votre intuition sera parti-
culièrement fine. Faites-lui 
confiance pour gérer une 
situation sensible, surtout 
sur le plan relationnel. En 
écoutant votre ressenti, vous 
éviterez bien des tensions.

Un besoin de reconnaissance 
se fait sentir. Plutôt que 
de l’attendre des autres, 
commencez par vous félici-
ter vous-même du chemin 
parcouru. Cette assurance 
naturelle attirera ensuite les 
bonnes attentions.

Vous pourriez avoir envie 
de tout organiser ou de 
tout corriger. Attention à ne 
pas vous épuiser. Laissez 
aussi une place à l’imprévu: 
certaines choses se régleront 
mieux si vous lâchez prise.

Un équilibre est à retrouver 
entre ce que vous donnez et 
ce que vous recevez. Cette 
semaine vous invite à poser 
des limites saines, sans 
culpabilité. Votre bien-être 
en dépend.

Une vérité pourrait émerger, 
venant éclairer une situation 
floue. Même si elle bouscule 
un peu, elle vous permettra 
d’avancer avec plus de 
clarté et de détermination.

L’envie d’évasion ou de nou-
veauté se fait sentir. Qu’il 
s’agisse d’un projet, d’une 
idée ou d’une simple sortie, 
nourrissez votre besoin 
de liberté: il vous aidera à 
retrouver l’enthousiasme.

La persévérance paie, mais 
la semaine vous rappelle 
aussi l’importance du repos. 
En trouvant un meilleur 
rythme, vous gagnerez en 
efficacité et en sérénité.

Votre originalité peut 
surprendre, mais elle sera 
aussi votre force. Osez pro-
poser une idée différente ou 
suivre votre propre chemin: 
quelqu’un pourrait bien être 
inspiré par votre audace.

Une sensibilité accrue vous 
invite à ralentir. Prenez soin 
de vous et de votre envi-
ronnement émotionnel. En 
vous recentrant, vous verrez 
plus clairement la direction 
à suivre.
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mob.ch

Vevey - Blonay - Les Pléiades 

Chemin des lanternes
Passez une soirée gourmande et conviviale 
sur les hauteurs de la Riviera.
Tous les samedis soir du 10 janvier au 28 février 2026

46.-

mob.ch/lanternes

Information
& réservation

Connaissez-vous 
bien votre région ?
Mettez vos 
connaissances locales 
à l’épreuve en 
identifiant les lieux 
sur nos photos !
Réponse:

G
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e 
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ar

th

L’enquête du lecteur

INDICE :
Chablais

Pas à l’Ane
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Face à la hausse durable du coût de la vie et aux pro-
fondes évolutions démographiques que connaît la 
Suisse, le système de prévoyance continue d’évoluer 
afin de préserver son équilibre et sa pérennité. L’an-
née 2026 marque une étape importante avec l’en-
trée en vigueur de plusieurs mesures concrètes tou-
chant à la fois l’AVS, la prévoyance professionnelle et 
l’épargne individuelle. Si les adaptations de l’AVS et 
de la prévoyance professionnelle concernent princi-
palement les personnes déjà à la retraite ou proches 
de celle-ci, les changements liés à l’épargne indivi-
duelle s’adressent à l’ensemble de la population ac-
tive. Ces changements rappellent plus que jamais 
l’importance, pour chacun, d’anticiper sa situation 
financière future et de bien comprendre le fonction-
nement et les interactions entre les trois piliers de la 
prévoyance suisse. 

La 13e rente AVS pour soutenir le pouvoir d’achat
Dès le mois de décembre 2026, les bénéficiaires de 
l’AVS percevront pour la première fois une 13e rente 
de vieillesse. Cette mesure, acceptée par le peuple 
suisse lors de la votation du 3 mars 2024, a pour ob-
jectif principal de renforcer le pouvoir d’achat des 
personnes à la retraite, dans un contexte marqué par 
l’augmentation du coût de la vie. 

Concrètement, cette 13e rente correspond à un dou-
zième du montant total des rentes AVS de vieillesse 
perçues sur l’ensemble de l’année. Elle sera versée en 
une seule fois, en complément de la rente ordinaire 
du mois de décembre, et uniquement aux personnes 
qui bénéficient effectivement d’une rente AVS à cette 
date.

Ce versement supplémentaire représente une aide fi-
nancière appréciable pour les personnes à la retraite, 
notamment pour faire face aux dépenses courantes, 
aux charges de fin d’année ou à des frais imprévus. 

Il est toutefois important de souligner que la 13e rente 
AVS est strictement limitée aux rentes de vieillesse. 
Les rentes de survivants (veuves, veufs et orphelins), 
les rentes de l’assurance-invalidité (AI) ainsi que les 

rentes pour enfants ne sont pas concernées par cette 
mesure et continueront d’être versées douze fois par 
an, selon les règles en vigueur. 

2e pilier : adaptation de certaines rentes
L’année 2026 apporte également un ajustement dans 
le domaine de la prévoyance professionnelle obliga-
toire. Les rentes de survivants et d’invalidité LPP dont 
le droit est né en 2022 sont adaptées à l’évolution des 
prix (+2.7%). Cette mesure légale vise à préserver le 
pouvoir d’achat des bénéficiaires après trois années 
de versement. Puis, elles seront adaptées en même 
temps que les rentes AVS, en règle générale tous les 
deux ans, ainsi que les rentes nées avant 2022.

Il convient toutefois de préciser que cette adapta-
tion concerne exclusivement les prestations mini-
males prévues par la LPP obligatoire. Pour les parts 
dites surobligatoires, c’est-à-dire les prestations qui 
dépassent le minimum légal, la décision d’une éven-
tuelle adaptation relève de la responsabilité des ins-
titutions de prévoyance. Celles-ci peuvent accorder 
une augmentation supplémentaire en fonction de 
leur situation financière, de leur degré de couverture 
et de leur politique de prestations.

Rachats rétroactifs dans le pilier 3a pour plus 
de flexibilité
Autre nouveauté : la possibilité de rachats rétroactifs 
dans le pilier 3a. Cette nouvelle mesure vise à offrir 
davantage de flexibilité dans l’épargne individuelle et 
à mieux tenir compte des parcours professionnels qui 
ne sont pas toujours linéaires.

Dès 2026, les personnes disposant d’un revenu sou-
mis à l’AVS pourront en effet verser rétroactivement 
des cotisations au pilier 3a pour une période allant 
jusqu’à dix années précédentes, pour autant que les 
conditions légales soient remplies. Les premiers ra-
chats rétroactifs pourront concerner l’année 2025, 
à condition que le plafond annuel du pilier 3a n’ait 
pas été entièrement utilisé durant l’année concernée 
et que les cotisations ordinaires de l’année du rachat 
aient été versées intégralement.

Prévoyance

Là, pour mon épargne.

Épargne à fort rendement, 
2,4 % depuis 2021

→    Flexibilité des versements  

→    Ouverture de votre 3e pilier 
en ligne

Prévoyance

Modulo 3e pilier

Adrien Pravata
Conseiller chez Retraites Populaires
Région Riviera Chablais 
+ 41 21 348 23 24
conseillers@retraitespopulaires.ch

Sur le plan fiscal, ces rachats présentent un avantage 
notable : les montants versés rétroactivement sont 
entièrement déductibles du revenu imposable pour 
l’année au cours de laquelle le versement est effectué, 
dans les limites légales. Cette disposition renforce l’at-
tractivité du pilier 3a comme instrument de planifica-
tion de la retraite et de déduction fiscale.
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Des changements en 2026

Pour plus d’informations : 

Publireportage


